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Chambre des Représentants. 

SÉANCE nu 7 AvmL 1908. 

Projet de loi auterisaut des régularlsatlens et des trêl11sfc1·ls et alleuant 
des crédits supplémentaires à des Budgets tic l'exercice t 907. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

MESSIEURS, 

D'après les ordres du Roi, j'ai l'honneur dé soumettre à vos délibérations 
un projet de loi autorisant des régularisations et des transferts et allouant 
des crédits supplémentaires aux. Budgets de l'exercice 1907. 

Ce projet est accompagné de tableaux-annexes contenant le détail des 
transferts et des crédits supplémentaires sollicités et d'une note justifiant les 
diverses propositions. 
Le montant des crédits supplémentaires demandés et des dépenses aux­ 

quelles il doit être pourvu au moyen des ré~ularisations et transferts proposés 
laisse intact le boni prévu, pour l'exercice I U07, dans la Situation générale 
du Trésor au {e~ janvier f 907. 
li importe, ~fassieurs, dans l'intérêt des créanciers de l'État, que le projet 

de loi dont il s'agit soit voté dans le plus bref délai possible. 

le Mitiislre de, Finances, 
JuL. UEBAER1'. 

H 
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PROJET DE LOI. 1 WETSONTWERP. 

LÉ()POLD II, 1 LEO:POLD Il, 
llOI DES BELGES, 1 IWNlNG ueu HE.f,GEN, 

A tous préSfnls el à renir, Salat. 1 Aan allen, legenwonnliien en loekomen,lrn, ll~il '. 

Sur la proposition de Notre .Ministre des 
Finances el de l'avis de Notre Conseil des 
Ministres, 

Nous AVONS Alll\~TI~ RT ARRÊTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera 
présenté en Notre nom aux Chambres légis­ 
latives par Notre .Ministre des Finanees : 

1. - Ré,;ularlsatloul'J. 

A RTJCLE PREMl!lll. 

En vue de permeure ln liquidation de 
créances se rapportant à l'exercice 1906 et 
à des exercices antérieurs, autorisation est 
donnée: 

A. Au Ministre de la Justice d'imputer 
sur le Budget de son Département pour 
l'exercice 1907 : 

1 ° A charge de l'article 24 ( Publication 
d'un recueil cl'instruclions-circu(aires éma­ 
nées du [Jéparlement de la Justice, etc.), une 
somme de cinq cent six francs (506 francs); 

2° A charge de l'article 40 (Écoles de 
bieufoisance de l'État. - itlatériel. - 
Bâtiments et immeubles), une somme de 
vingt-quatre francs soixante-dix centimes 
(fr. 24, 70); 

3° A charge de l'article /~9 (Frais d'im­ 
pression et de bureau), une somme de trois 
cent soixante et un francs vingt-huit centimes 
(fr. 361 28); 

Op de voordracht van Onzen Minister 
van Financiën en volgens advies van Onzen 
Minislerrand, 

\1/u HEBBEN UESLOTl:i'I l!S \V IJ llF,Sll'ITf.N ; 

Het volgend wetsontwerp zal in Onzen 
naam door Onzen !\linister v.111 Financiën 
aan de Wetgevende. Kamers ter O\'l•rn·1·ging 
worden aangeboden : 

1. -- llcg;cllogeu. 

ARTIKEL ÉÉN. 

Ten einde de vereffening mogelijk te 
maken van schuldvorderingen die tot hel 
dienstjaar 1906 en vroegere dienstjaren 
behooren, wordt machtiging verleend : 

A. Aan den Minister van Justitie om op 
de Begroeting van zijn Departement voor 
het dienstjaar 1907 aan te rekenen: 

1° Ten laste van artikel c.!4 (Uit9ei;en 
van eene 1.1erzamelinr1 van onderricluinqen­ 
omzendbrieien nm het lïepurtemen! v<m 
Justitie uitgegaan, enz.), cene som van vijf 
honderd zes frank (~06 frank); 

~• Ten laste van artikel 40 ( JVeldalliy­ 
heidsscholen van den Suuu. - Materieel. - 
Gebouwen en onroerende goederett), cene 
som van vier en twintig frank zeventig cen­ 
tiemen (fr. 24 70); 

3° Ten laste van artikel 40 (Druk- en 
ka1Hoorkoslen), ccne som van drie honderd 
een en zestig frank acht en rwinrig cen­ 
tiemen (fr. 56'1 28); 
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4° A charge de l'article 59 (Dépenses 
imprévues 11011 li'1ellées au Budget, etc.), une 
somme de cent cinquante francs (1 !::iO Ir.}; 

ll. Au Mmistrc de l'Intérieur, d'imputer 
sur le Budget de son Département pour 
l'exercice ·I 907, à charge de l'article 3 
(Fournitures de bureau, etc.), one somme de 
cent quatre-vingts francs treize centimes 
(fr. 180 13). 

. C. Au Ministre des Sciences et des Arts, 
d'imputer -sur Ic Budget de son Dépar- . . 
iement pour l'exercice 1907 : 

1 ° A chn rge de l'a rtiele 11 ( Subsides 
et encouraqements littéraires et scientifi­ 
ques, etc.), une somme de deux cent 
quarante francs (240 francs); 

2<> A charge de l'nrtiele 14 (Académie 
rovale flawai,dc de laiujue el de littérature : 
traitements, etc.), une somme de six cents 
francs vingt-huit centimes (fr. 600 ~8): 

5° A charge de l'article 16 (Observatoire 
royal : frais de matériel, etc.), une somme 
de cent treille-quatre francs (134 rrancs}; 

4° A charge de l'article 99 (Frais de 
roule el de séjour et jetons de pl·ésence des 
crois commissaires de l'Académie royale de 
Belgique adjoints à ta Commission royale 
des monuments, etc.), une somme de deux 
cent soixante-six francs vingt centimes 
(fr. 266 20); 

15° A charge de l'article t08 (Dépenses 
imprévues non libellées ml Budget, etc.), une 
somme de cinq cents francs onze centimes 
(fr. soo 11); 

JJ. Au Ministre des Chemins de fer, 
Postes cl Télégraphes, d'imputer sur le 
Budget de son Département pour l'exer­ 
cice 1907 : 

1 ° A charge de l'article 12 ( Conférences 
des chemins de fer belges el {tais de confe­ 
rences intenuuionales ; congrès des chemins 

4° Ten laste van artikel !'i9 ( Onvoor­ 
ziene uitgaven niet in de iJegrooting be­ 
schreven, eriz.), . eene som van honderd 
vijftig frank (HiO frank); 

IJ. Aan den Minister van Binnenlandsche 
Zaken om op de Begroeting van zijn Depar- 
1rme11l voor het. dienstjaar 1907 aan te 
rekenen, ten laste van artikel 3 (Kantoor­ 
qeric], enz.], ecne som van honderd tachtig 
frank dertien centiemen (fr.-·180 13); 

C. Aan den Minister van Wetenschappen 
en Kunsten om op de Hegrooting van zijn 
Departement voor het dienstjaar 1907 aan 
le rekenen : 

1° Ten laste vau artikel 11 (Toelagen 
en aanmoedigingen rakende de letterkunde 
en de wetenschappen, enz.), eene som van 
twee honderd veertig frank (~40 frank); 

2° Ten laste van artikel U (Koninlûijke 
Vlaamsche Academie ·voor taal- en · letter­ 
leunde: jaarwedden, enz.), eene som van zes 
honderd frank acht en twintig centiemen 
(fr. 600 28); 

3° Ten laste van artikel 16 ( Koninklijke 
sterreumach; : leasten van materieel, enz.), 
eene som van honderd vier en dertig frank 
(154 frank); 

4° Ten laste van artikel 99 (Beis- en ver­ 
blijfkosten en aanwezigheidspe11ningen vun 
de drie commissarissen der Koninklijke Aca­ 
demie van Hi'lgië, toegel!oegd aan de Konink­ 
lijk« Commissie vr,n 11wnume11leu, enz.}, 
eeno som van twee honderd zes en zestig 
frank twiniig centiemen (fr. ';l6ô 20); 

/)0 'l'en laste van artikel 108 (011voorziene 
uitqaoen in cle llegrooting niet besehre­ 
ven, enz.), cene som van vijf honderd frank 
elf centiemen (fr. son 1 t); 

D. Aan den Minister van Spoorwegen, 
Posterijen en 'I'clegrafen om op de Bcgroo­ 
ting van zijn Departement voor het dienst­ 
jaar 1 S07 aan te rekenen : 

1° Ten laste van _artikel 1'2 (Vergade­ 
ringen der Belgische spoorwegambte11arc1& 
en kosten van · de internationale veryade- 
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de fer), une somme de mille trente-cinq I ringen; spoorwegcongres), eene som van 
francs nonante-deux centimes (fr. ·1,055 92); duizend vijf en dertig frank twee en negentig 

centiemen (fr. 1.,03~ 92); 
2° A charge de l'article 16 (Outils, ttBlen- 2° Ten laste van artikel 16 ( Werktuigen, 

sil es et objets divers; loyers de locaux; trnvat1x gereedschap en cersehillende ioorwerpen ; 
d'entretien, ete., des voies, bâtiments, etc.), hmtr van lokalen; Werkèn van onder­ 
une somme de dix-huit mille deux cent houd, enz., van de speren, gebouwen, enz.), 
soixante-sept francs soixante-deux centimes eene som van achuièn duizend twee hon­ 
{fr. 18,267 62); derd zeven en zestig frank twee en zestig 

centiemen (fr. 18,~67 62); 
5° A charge de l'article 27 ( Perles el 

avaries, etc.), une somme de mille cinq 
cent dix-huit francs soixante centimes 
(fr. 1,1H8 60); 

4° A charge de l'article 58 (Indemnités 
et remboursements du chef des dépôts, expé­ 
ditions el t·ecouvreinents confiés à la poste), 
une somme de cent soixante-huit francs 
douze centimes (fr. 168 12); 

~• A charge de l'article !54 (Pensions; etc.), 
une somme de quarante-neuf francs vingt­ 
cinq centimes (fr. 49 25); 

E. Au Ministre de Ia Guerre, d'imputer : 

a) Sur Ic Budget de son Département 
pour l'exercice i 907 : 

1 ° A charge de l'article 51 ( Frais de 
route, de séjour, de déménagement et de 
reprësenuuion ), u ne somme de cent quatorze 
francs vingt centimes (fr. 114 20); 

2° A charge de l'article 52 ( Pensions el 
secours), une somme de deux cent trente 
francs trente-cinq centimes (fr. 230 35); 

3° A charge de l'article 53 ( Dépenses im­ 
prévues non libellées au Budget), une somme 
de quatre-vingt-quatre francs (84, francs); 
/~0 A charge de l'article 37 ( A mèlioration 

du casernement), une somme de cinquante­ 
buit mille cinquante-huil francs neuf cen­ 
times (fr. !'58,0:58 09); 

b) Sur le Budget de la Gendarmerie pour 
l'exercice 1907 : 

A charge de l'article 5 ( Amélioration 
du casernement : bâtiments el mobilier), une 
somme de einqunnte-quatre francs seize een­ 
times (fr. ;j4 16). 

5° Ten laste van artikel 27 ( Verlies 
et• schade, enz.), eene som van vijftien 
honderd ach uien frank zestig centiemen 
(fr. r.srs 60); 

4° Ten laste van artikel 58 ( Vergoedingen 
en uitkeeringen wegens aan de post toever­ 
trouwde beleggingen, zendingen en inoorde­ 
ringen),eene som van honderd acht en zestig 
frank twaalf centiemen (fr. 168 12); 

?>0 Ten laste van artikel M (Pensioe­ 
nen, enz.), eene som van negen en veertig 
frank vijf en twintig centiemen (fr. 49 '2tl); 

E. Aan den Minister van Oorlog van aan 
te rekenen : 

a) Op de Begroeting van zijn Departe­ 
ment voor het dienstjaar 1907 : 

1 ° Ten laste van artikel 31 ( Reis-, ver­ 
blijf-, verhuis- en representatiekosten), eene 
som van honderd veertien frank twintig 
centiemen (fr. 114 20); 

2° Ten laste van artikel 32 (Pensioenen 
en hulpgeldenL eene som van twee hon­ 
derd dertig frank vijf en dertig centiemen 
(fr. 230 5!:î); 

5° Ten laste van artikel 55 (Onvoorziene 
uitgaven in de Bcgrooting niet aa~gegevenj, 
eene som van vier en tachtig frank (84 frank]; 

4° 'fen laste van artikel 37 ( Verbetering 
der kazerneering), eeue som van acht en 
vijftig duizend acht en vijftig frank negen 
centiemen lfr, ö8,0!'.S8 09); 

b) Op de Begroeting der Gendarmerie 
voor hel dienstjaar 1907 : 
Ten laste van artikel 5 ( Verbeteriïu; 

der kazerneerinq : gebouwen ~n meubilee­ 
ring), eene som van vier en vijftig frank 
zestien centiemen (fr. t>4 16). 
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F. Au !\linistre des Finances, d'imputer 
sur Ic Budget de son Département pour 
l'exercice 1907 : 

f" A charge de l'article 25 (Traitements 
du personnel du domaine), une somme 
de nonante cl un francs cinquante centimes 
(fr. 91 50); 

2° A charge de l'article 29 (Jlatériel), 
une somme de quinze francs soixante cen­ 
times (fr. HS 60); 

3° A charge de l'article 32 (Premier 
Lenne des pension» à accorder éventuelle­ 
meut}, une somme de quatre francs quarre­ 
vingt-quatre centimes (fr. 4 84-); 

G. Au Ministre des Travaux publics, 
d'imputer sur Ic Budget de son Départe­ 
ment pour l'exercice 1907 : 

1° A charge de l'article 7 (Rottfei: e,it,·e­ 
tien, amélioration, etc.), une somme de trois 
cent un francs cinquante-quatre centimes 
(fr. 501 154); 

2° A charge de l'article 15 (Personnel de 
bureau, suroeillants, etc.), une somme de 
quarante-deux francs quatre-vingts centimes 
(fr. 4-2 80). 

Jl. - Transfert•. 

ART. 2. 

Sont autorisés, à concurrence d'une 
somme de neuf cent nonante el un mille 
cinq cent soixante francs soixante centimes 
(fr. 991 ,?:$60 60), les transferts à des Budgets 
de l'exercice 1907 détaillés au tableau A 
annexe à la présente loi et s'élevant : 

Pour le Budget de la Jus­ 
tice, à • • • • • fr. 

Pour le Budget de l'Inté­ 
rieur, à • 

Pour Ic Budget des Sciences 
cl des Arts, à . . • 

Pour Ic Budget de I' 1 nd ustric 
et du Travail, à . 

F. Aan den Minister van Financiën !>!TI 
op de Begrooting van zijn Departement 
voor het dienstjaar 1907 aan te rekenen 

1° Ten laste van artikel 2/S (Jaarwedden 
van het personeel des domeins), eene som 
van een en negentig frank vijftig centiemen 
(fr. 91 ?:iO); 

2° Ten laste van artikel 29 (Materieel), 
eene som van vijftien frank zestig centiemen 
(fr. HS 60); . 

5° Ten laste van artikel 52(Eerste termijn 
der vermoedelijk te »erleenen pensioenen), 
eene som van vier frank vier en tachtig cen­ 
tiemen (fr. 4 84); 

G. Aan den Minister van Openbare 
Werken om op de Begrooting van zijn 
Departement voor hel dienstjaar 1907 aan 
le rekenen : 

1 ° Ten laste van artikel 7 ( Wegen : on­ 
derhoud, verbetering, enz.), eene som van 
drie honderd één frank vier en vijftig cen­ 
tiemen (fr. 501 M); 

: 2° Ten laste van artikel 1 !'> (Bttreel­ 
personeel, toezichters, enz.], eene som van 
twee en veertig frank tachtig centiemen 
(fr. 42 80). 

Il. - Over1lrachteo. 

Aar. 2. 

Worden toegelaten, ten beloope van eene 
som van negen honderd een en negentig 
duizend vijf honderd zestig frank zestig een­ 
riemen (fr. 991,MiO 60), de, overdrachten op 
de Begroetingen voor het dienstjaar 1907, 
omstandig vermeld in de bij de tegenwoor­ 
dige wet gevoegde label A en beloopende : 

Voor de Begroeting van 
226,400 ,. 1 Justitie . . . . . fr. 

Voor de Begroeting van 
10,210 44 I Binnenlandsche Zaken . 

Voor de llegroonng van We- 
92,2?>0 16 I tenschappen en Kunsten. 

Voor de Begroeting van Nij- 
5,t>OO • 1 verheid en Arbeid, 

226,400 " 

10,2·10 44 

3,öOO • 
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Pour le Budget des Chèe. Voor de Begrooling van 
mins de fer, Postes cl Spoorwegen, Posterijen 
Télégraphes, à. . . 3~0,500 • en Telegrafen . 3~0,500 • 

Pour le Budget tie la Guerre, Voor dé Begrooung van 
à • . 28i,700 • Oorlog . . 284,700 • 

Pour le Budget des Fi- Voor de Begroeting van 
nanees, à . . . ?j,000 ,. Financiën . . ~,000 " 

Pour Ic Budget des Travaux Voor de Begrooung van 
publics, à . . . . 19,000 • Openbare Werken 19,000 11 

ENSEMBLE. . . fr. 991,560 60 Tg ZAMl!l'I. . fr. 99i,?S60 60 

III. - C::rédlb 11upplénumtalre8. 

ART. 3. 

Il est ouvert, pour ètre rattachés à des 
Budgets de l'exercice t 907, des crédits 
supplémentaires montant à la somme de 
vingt-deux millions trois cent soixante-deux 
mille neuf cent trente-six francs soixante 
centimes (fr. 22,562,956 60), à affecter au 
paiement de créances se rapportant à des 
exercices périmés (i903 et antérieurs) et à 
des exercices clos ( 1904-, 190?:S et 1906), 
ainsi qu'au paiement de créances afférentes 
ii l'exercice 1907. 

Ces crédits, à couvrir par les ressources 
ordinaires du Trésor, sont répartis confor­ 
mément au tableau B annexé à lu présente 
loi et s'élèvent : 

Pour le Budget de la Justice, 
à . • . . fr. 

Pour le Budget des Affaires 
Étrangères, à • • • 

Pour le Budget de l'lnlé­ 
rieur, à • 

Voor de Begroeting van 
19,241 • 1 Justitie • . • . . fr. 

Voor de Begrooting van 
318,347 8-' I Buitenlandsche Zaken 

Voor de Hegrooting van 
1,492 79 I Binnenlandsehe Zaken. 

Pour le Budget des Sciences 
et des Arts, à • . . . 1,086,514 02 

Pour le Budget de I' Agri- 
culture, à . . . . . 8!:S,808 >> 

Pour le Budget de l'indus- 
trie el du Travail, à . • 89,?fä0 78 

Pour le Budget des Che- 
mins de fer, Postes et 
'I'èlégraphes, à. , . . 16,440,415 35 

Ill. -- Dljkredleten. 

ART. 3. 

Bijkredieien te brengen op de Begrootin­ 
gen · voor het dienstjaar 1907, ten. bedrage 
van de som vau twee en twintig millioen 
drie honderd twee en zestig duizend negen 
honderd zes en dertig frank zestig cen­ 
tiemen (fr. 22,362,956 60), zijn geopend 
om besteed te worden aan de uitbetaling van 
schuldvorderingen hebbende betrekking op 
de vervallen dienstjaren (1903 en vroegere) 
en op de gesloten dienstjaren(f 906-, t90?S en 
1906), alsmede op het betalen van uitgaven 
betreffende het dienstjaar 1907. 
Die 'door de gewone middelen van de 

Schatkist te bestrijden kredieten zijn over­ 
eenkomstig de bij deze wet gevoegde tabel 
8 verdeeld en beloopen : 

rn,2,1 > 

318,347 84- 

i,492 79 
Voor deBegrootingvan We- 

tenschappen en Kunsten. 1,086,5U 0'} 
Voor de Begroeting van 

Landbouw . . . . . 8~,808 ,. 
Voor de Begroeting van 

Nijverheid en Arbeid 89,?$30 78 
Voor de Begroeting van 

Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen • . . , 16,.U0,413 33 
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Pour le Budget dela Guerre , 
a • 

Pour Ic Budget de la Gen­ 
darmerie, à. • _ 

Pour le Budget des Fi­ 
. nances, à - . • , . ._ . 

Pour Ic Budget des Travaux 
publics, à . . 

Voor de Begrooting van 
2,659,5~0 » 1 Oorlog • . • . . . 

Voor de Begrooting der 
59,300 • / Gendarmerie . • 

Voor de Begrooting der 
671,891 01 j Financiën . . . -~ . 

Voor de Begroeting van 
971,24-7 85 j Openbare W~rken 

ENSEMBLE. . fr. 22,562,936 60 

ART, 4. 

La présente loi sera obligatoire le jour de 
sa puhlicatiou au Mouiteul'. 

Donné à Laeken, le 6 avril 1908. 

2,659,5:-;0 • 

59,500 • 

671,891 O_t 

97·1,247 8S 

Te 1.AllEr<. • fr. 22,562,956 60 

Ant. 4-. 

Oc tegenwoordige wet zal in werking 
treden den dag harer verschijning in den 
Moniteur. 

Gegeven te Laeken, den ga April t 908, 

L80POLD. 

PAR LÉ Hoi ~ 

1,e itlinistre des Finances, 

VAN 's KoN1NGs WBGE : 

De Minister van Financiën, 

JuL. LIEBAERT. 
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TRANSFERTS. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION DES TRANSFERTS ENTRE LES DIFFÉRENTS 
BUDGETS. 

OVERDRACHTEN. 

TABEL 

DER VERDEELING DER. OVERDRACHTEN ONDER DE 
VERSCHILLENDE BEGHOOTINGEN. 
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TAULl:AU i\. 

Tableau des transfert» à opérer à dm; Budget:; de L'exercice 1907. 

ö 

Mon..t.nT nss Ta.-nsv~liTs dont les crédits-budgétaires 
. doivent être 

BUDGETS. lllllll~llt:S. AIIG.HNTÏS. --------- --- . .; . ..: " . ., .... 
il"' .., "" Sommes. Sommes. """ - :, ~ ::, ::~ l;;~ 

. ◄ ::, ◄ ::, 
-0 -0 

j 
I· 8 25,000 ' 7 100 • 
1 10 37;000 . H 3,000 . 

j 21 43,000 37 1,700 • . 
23 öü,000 • 38 8,500 • 
28 85,400 " 39 80,500 . 

" IJudgcL de la Justice •. , ... . . 42 400 u 

43 78,300 . 
44 55,100 • 
45 8,500 • 
49 6,500 • 
53 s,soo • 

TonL pour le Budget de la Justice •.•. fr. 226,400 • 226,400 n 

• IJudgcL de l'Intérieur . . . . . .. 2:5 10,210 44 39 10,210 44 

'!8 67,950 16 29 8,000 • 
61 800 V 31 5,069 60 

76 20,000 • 33 1,451 40 

77 3,500 • 35 2,-148 70 
0 Budget des Sciences et des Arl~ • . . .. . .. 

37 4,ö7l> • 
67 800 n 

73 '!0,000 • 
78 3,500 • 

109 46,605 46 

TOTAL puur le Budget des Sciences et des Arts •••. fr. !>2,250 16 92,250 16 
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T.HlEI.. A. 

Tabel der oterdradüen te doen op de Begrnolingen van het dienstjaar 1.907. 

BBDIUG D!R DYBRD!UCDTF.., 
waarmede de Bci;rooting$krerlieleo moeten wo;,lcn 

UEGl\OOTINGEN. 'Jf.R.lll~OliRO. HRllf.F.IID~;tD. 

OQ " ~ 
. !: . "" ., ·- •. ö Sommen. : tg Sommen . •• 0 "::, .. - -0 •• ..• •.• os, .. ~ ., 
Ill ◄ "" 

1 
8 25,000 . 7 101) 

10 37,000 • 11 3,000 " 
il 43,000 • 7>1 1,ïOO . 
!3 36,000 . ))8 8,500 . 
28 8!5,400 . :59 80,500 . 

1° Begrootiog ran Justitie .......•..... 1 ·. ·:s2 40;> . 
43 78,300 . 
44 3\100 . 
4!5 8,500 . 
40 6,500 . 
53 3,800 . 

Ton.Al. voor de B~grootiug van Justitie. . . . . fr. 226,400 . 2'?6,400 . 

2• Hegrooriug van Binnenlandsehe Zaken ~ - . . . 2!5 10,210 4-i 3() 10,210 -44 

28 6i,950 !6 29 8,000 • 
61 800 • ol 5,069 60 

76 20,000 . 33 1,451 40 

77 ::>,5oo " 35 2,448 70 
:;0 Bcgroolin~ van wetenschappen en Kunsten . . • • .37 M75 . 

tl7 800 . 
77', 20,000 • 
78 ó,500 • 

100 41\605 40 

TnTur. ,·(lor ile 1tcw0ntin;(rn11 Wctcn~chappcn en Kunslcn. fr. !l'.!,2to rn IJ2,2ti0 16 

4 



.. ~-~ ----~--- 

Illon An DH TaA-Hrll!•n dont tes erédies budgt!taires 
doiYeDl ~Ire 

llUDGE1'S. r,1a1auu. .aueauds. - - .., 5:. •••• a~ Sommas. ., .., Sommes . s: •• s: " •• IQ •• gQ ~ :, .• " ..., .., 

-l<> ll_udgel de !'Industrie cl du Travait. . • . . • • . 30 3,ISOO . ~7 3,500 • 

1ö 2a~.ooo • 21 ,s,,ooo . 
32 1,000 • 35 '7,000 • 
33 23,000 • 41 7,000 • 

5• Budget des Chemins de fer, Postes rl Télègraphes •. 
36 27,000 44 ltil,000 • • 
5i ö,000 • 57 11,500 • 
53 8,500 • 

TOTAL pour le Budget des Chemins d,~ fer, etc •••• fr. 350,500 • 350,500 . 

2 7,IS00 ) 4 !0,000 n 

3 600 • tli 68,4110 • 
6 3,-400 • 18 68,550 • 

17 4,950 • 18 ioo • 
a 

6• Budget de la Gurrre. . • . • . . • • • • . • • ~5 55,000 • H 26,600 • 
29 136,750 • 26 13,200 • 
31 u,ooo • ,:r 1!,500 • 
311 43,600 • !8 ,1,000 • 
33 io,ooo '.I 150 48,100 • 

foTAL pour Ic Budget de la Guerre ••.. Ir. 284,700 • '!84,700 • 

25 li,000 • !7 2,000 ~ 

70 Budget des Finances. • • . • . . . • • • . • • 29 2,000 • 
30 1,000 • 

1'1lTAI, pour I<' Budget des Finances •...••. fr, 5,000 t 15,000 • 
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DEGUOO'flNGEt,. 

BEDll.lG "oea OTEIIDll.lCITIII 
waarmede de Begrootingskredielen moeten worden 

YBRMll'IDIIID, f!BllUHD.HD. 
t,Q -~----___. _ 

~ .e g .e 
! t 8 Sommen. 9 Ji 8 1 Sommen. r: 'ti !;;, •• ~ !. 
• 0 - ~ .• ~ ◄ i:Q 

4° Begroollng van Nijverheid en Arbeid •.••..• 30 3,500 ,. 27 3,500 • 

16 1 282,000 • 21 282,000 • 
32 1 7,000 • 35 27,000 . 
3ö 1 23,000 t 42 7,000 • 5° Begroeting van Spoorwegen, Posterijen en Tele- / 

grafen . . ..••.•• .- , . • . . • . • • 1 
36 1 27,000 • 44 23,000 • 
52 1 3,000 » 57 11,1500 • 

53 8,lî00 • 
-- 

TOTAAL voor de Begroeting van Spoorwegen, enz. . . ri-. 350,500 . 1 I' 350,500 • 

'j 1 7,ISO0 • 1 4 1 20,000 • 

!5 1 600 • 11S 68,•i50 • 

6 1 3,400 • 16 68,550 . 
17 

1 

4,950 • 18 200 • 
6• Degrooting nn Oorlog • . • • • . • . . . . • } 25 55,900 • 23 26,600 • 

29 1 136,750 . 26 13,200 • 
31 

1 
12,000 . • ':l1 12,500 . 

02 43,600 . 28 17,,000 • 
33 '!0,000 ) 30 48,200 • 

- 
Tou.u. voor de BegrooUng van Oorlog . . . • . . . fr. 284,700 . , 284,700 • \ 

ï• Degrooling van Financiën. . . • . . . . • . . • 

25 5,000 • 

30 

t,ooo • 

~,ooo • 

1,000 • 

TOTAAL voor de Begrooung van Financiën. • . • • • , fr. 5,600 • IS,000 • 



IN~ föö) ( u.) . 

llfo1'T-'!IT »u rliusrtaTs dont les crédits budgétaires 
doivent être 

BUDGl.i;T8. 01•11nits. -'UGUl!ITÉS. 

et . ~ 
~ ee . ., ..., Sommes. " "0 Sommes . - ::, 5 '6 :; :l:l ◄ :::1 ... ::, ..., 'O 

......... ~ 
4 19,000 n 5 2,500 • 

8° Budget des Travaux publics. . 
l'i 16,500 . 

ToTAI, pour le Budget des Travaux publics . . • . • ' • . fr. 19,000 • 19,000 • 

Îf>TAL pour Ic Budget de la Justice . . . . .... ' .... !i26,400 • . ... 226,400 , 

- - de l'Intérieur . . . . • ......... 10,210 44 . ... 10,210 44 

- - des Sciences et-des ArLs • • . . • • . 92,250 16 ... 92,250 16 

- - de l'Jodustrie cl du Travail ..•.. .. 5,500 • . . 5,500 • 

- - . des Chemins de fer, Postes et Télégraphes. ll50,500 0 .. ii!S0,500 • 

- - de la Guerre • • • • • • • • • • • • . 284,700 • ... '.:184,700 . 
- - des Finances • . • • • • • . • . . . . 5,000 n .... 5,000 

- - des Travaux publics • • • • . . . . . . 19,000 • ... 19,000 • 

ENSF.IIIJLt:. . . . fr . 99),560 60 991,560 60 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrété du 6 avril 1908. 

LÉOPOLD, 

PAR LE Roi: 

le Ministre des Finances, 

JuL. LIEIJAERT. 
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811111.lî, Dtll OHIIDIU.C■'l:111 
waarmede de Beffrootiog8lu·edieten moeteD worden 

BEGI\OOTI.NGEN. '11bl!\DH9, UA• El!BO.ISIUI. 

" ~ " til ii .e ,!! •.. ·-= •• ~ 8 Sommen. S-â ~ SOJD.llMD. - .., .. 
•• l:L .. ""' . ., . ., .• :n ◄ ~ 

I 4 11),000 . ö i,?i00 • 
tl· Begrooliug van Openbare Werken . . • . : , • • l 

?i 16,M0 • 

TorAAL eoor de Begrootiug vau Ovenbarc Werken .••. . . fr. 10,000 . 19,000 • 

Tor.uL voor de Begrootiug van Justitie. . fr. 226,400 ,; . . :.!26,400 • 

- - Binnenlaodscbe Zaken • . • . • 10,:210 44 .... 10,210 44 

- - Wetenschappen en Kunsten. . • 1)2,250 16 .. 92,250 16 

- - Nijverheid en Arbeid • • . . . ~,500 . .. . . 3,500 • 
- - Spoorwegen, Posterijen en Tele- 

grafen . . . . • . . . . . 350,500 • ..... 3150,500 • 

- - Oorlog •. ..... . .. i84,700 • . ... 28.C,700 • 

- - Finauciëu .•..••. . ~ .. IS,000 • . . . . !i,000 • . 
- - Openbare Werken . . . . • . . , Hl,000 • 29,000 • . . . . 

Îl! ZAlflN, . . . rr. 091,560 60 Q91,ö60 60 

Gezien en goedgekeurd om gehecht le worden aan Ons besluit van 6 April 1908 

LÉOPOLD. 

VAN '8 KO!IINQS WBGB : 

De Mfoùler van /i'i11ancil1n, 
JoL. LIEBAERT. 
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CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 

TABLEAU 

DE RÉPARTITION- DES CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES 
ENTRE LES DIVERS BUDGETS. 

:.::============================== 

BIJKREDIETEN. 

TABEL 

DER VERDEELING DER BIJKREDIETEN ONDER DE VERSCHILLENDE 
BEGROOT INGEN. 
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TABLEAU B. ·-- 
Tableau des crédits supplémentaires aux Budgets de l'exercice 1907 pour le 
paiement de créances se rapportant à des exercices périmés ( 19 Oo et antérieurs) 
e.t à des exercices clos (1904, 1905 el 1906),ainsique pour couvrir des dépenses 
de l'exercice 19 0 7. 

BUDGET DE J/EXt:RCICE 1907. 

CH.lPJTRES ------ 1 nou­ aneien,. 1 veaux. 

ARTICLES ----- 
1 

IIOU• 
aneiens, veaux. 

BUDGETS. 

MONTANT 
do 

crédits supplémentaires 
se rapportant à des dépenses - du tJ:trclcts 10061 dt 
tt nntc!rfeuu. 1•eurcice • 9t:t7. 

1° Budget do 111 .iu•tlce. 

1 ro SECTION - Dépenses arditlaires. 

VIII 1 • 1 37 1 . 1 ,~rais de route el de séjour et indemnités de l'inspecteur 1 1 ' 

général des ètnhlisscmeuts de. blenfaisance el des 
asiles d'aliénés, des inspecteurs adjolnts, ainsi que 
des membres et secrétaires des comités d'iuspecuon 
<les dlts asiles. . • • . • • • • . . • . . 1 100 • 

2• sEcT101I. - Dëpense« exceptio11nelfä.,. 

XIII 1 • 1 60 1 » 1 Construction de prisons cellulaires à Audenarde et il 
Bruxelles. - 4cquisilion de terrains. - Plans. - 
Travaux de construction el de parachèvement . . . 1 18,500 1 • 

• 1 • 1 63 1 a 1 École de bienfaisance de Saint-Hubert - Travaux de 
transformation ensuite du déplaéement de la ferme . 641 • 1 • 

TOTAL pour le Budget de la Justice .... fr. 19,241 • 1 • 

2o Dmlget ,lell .1.Ualre11 Étrangère•. 

1re SECTION. ---,- Dépenses ordinaire,. 

I • 3 . l\lalériel . .• . . . . . . . . •. . . . . . .. • 29,300 • 
IV ' 8 . Frais lie voyage des agents <lu service extérieur, etc. 11,000 . 156,000 • 
V 0 10 0 Traitements <le drogmans, frais de lellrés, etc. • 2,250 • . 1 • 1 13 . Garde militaire de la légation belge à Pékin 5,~54 90 • 

VI 1 • 
1 

1-4 • Missions extraordinaires, etc. • . . . . . . 1 1 55,000 • 
VIII • 25 • Créances arriérées des exercices antérieurs, etc .• 1,000 • 1 • 

'ze SJSCTtoi'i. - Dépenses exceptiotmelles. . 1 IX 1 ,, 1 20 1 Construetiou d'un hôtel pour le consulat général à 
Séoul. , . • . • • • . . . . . . . • . • • . 1 :58,44! 94 1 . . 1 • 1 ' 1 27 1 Hôtel de la légation à Tokio. Reconstruction du mur 
de clôture ••.•... , ••.••••.•• • 40,000 • 

Torat, pour le Budget des Affaires Élraogères. fr. 511,797 84 !6i,550 • 



[N' 153) 

TABF.L B. 

Tabel _der bijkredieten voor de Begrôótir!gën o·v'er het dienstjaar 1907 tot uitbe­ 
taling der schuldvorderingen welke zich toepassen op »ervallen dienstjaren 
(1903 f!?l vroegere) en op gesloten dienstjaren (1,904, 1905 en 1906), alsmede 
tot bestrijding der uitgaven van het dienstjaar 19 07. 

BEGROOTING 
\'OOR HET DIENS'fJAAI\ 1907. 

JIOOrDSTU/iKt;N I ABTIKBl,EN DEGROOTJNGEN. 

BEDRAG 
d,r 

bijkredieten betrekking 
hebbende op uitgaren - -- Jcrdfenstjarrn tDOel ••• 

en vroeg(lte. : het dlru?~•r 007 

VIII 

XIII 

37 

60 

63 

to ncgrootlng van ,l11.11&ltle. 

1•1• SECTIE. - Gewo11e uitgaven. 

Reis- en verblijfkosten en vergoedingen van den alge­ 
meenen opziener der gestichten van weldadigheid en 
der huizen voor krankzinnigen, "an de toegevoegde 
opzieners, alsmede van de leden en secretarissen van 
de comiteiten rantoeztcht dezer laatste gestichten • 

~de s11cT1E. - Uitzonderlijke µitgaven. 

Bouwen van cclgcvangenisscn le Audenaarde en 
Brussel. - Aankoop van gronden. - Plans. - Wer­ 
ken tot aanbouw en voltooiing ••••.• 

Weldadigheldscbool te Sint-Hubert. - Veranderings­ 
werken ten gevolge van hel verplaatsen. der hoeve .• 

· Torut voor de Begrooting van Justltie •• fr. 

100 • 

18,!S00 • 

041 • 

19,241 ,, 

• 
• 

• 

2° Bcgrootlng ,·an nuUenlandschc zaken. 

f•te ucr1t. - Gewone uitgav,m. 

1 . 3 • · Materieel . • • • • • . · • . .. , . . . .• . n ~9,300 • 
IV • 8 • Reiskosten voor agenten van den buitendienst, enz , 11,000 • 136,000 • 
V . 10 . Jaarwedde van drogmans, kosten voor geleerden, cm .• • 2,250 . 
• • 13 • Mililaire wacht van het Belgisch gezantschap, te Peking. !i,554 !)0 • 

VI • 14 • Buitengewone zendingen, enz. . • • • . ...... • 
• 1 

!i5,000 • 
vm • 25 • Achterstallige schuldvorderingen der vorige jaren, enz. 1,000 • 

2d• SECTIE. - Uitzonderiiike uitgaven, 
~ 1 IX 1 • 1 26 1 Oouwing van een hotel voor het generaal consulaat te 

Seoul. . . . . . . . • . • • • . • • • . • . . 1 38,442 04 1 • 
• 1 • 1 1 1 27 1 Hotel voor het gezaurschap te Tokio. llrrbouwing van 

den afsluitingsmuur . . . • . . . . . .• . . . •. • 40,000 • 
TOTAAL voor de Oegrootlug van Buitenlandscbe 

. Zaken .•....... ••..••... fr, 55,797 84 262,lHi0 • 

6 
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' 

BUDGET DE L'EXERCICE 1907. -. 
CHAPITRES ARTICLES BUDGETS. 

MONTANT 
du 

crédits supplémentaires 
se rapportaiit á des dépenses 

d•œ eaeeelees t936 I do 
er aou!tii;ur,. r'eseretee i907. 

I 

Ill 

V 

vu 

IX 

lil 

4 

14 

3 

40 

45 

81 

96 

110 

111 

116 

12 

• 

)5o Budget de l'lntë •. teur, 

1 •• SECT1011. - Dépmse, ordinaires. 

Frais de route et de séjour; miss!ous . . • • • 

frais de ·bureau, d'impression, de reliure, etc , des 
administrations provinciales, etc. 

Tot.lL pour le Budget de l'Intérieur ..•. fr . 

. :I,• Undge& de11 8elence• et des Aa•tH. 

1re SECTION. - Dépenses ordi11aires. 

Fournitures de bureau, impressions, etc. 

Observatoire royal : personnel; salaire. des gens de 
service, etc. . •..•....•..• 

Conseil de perfecuonnernent de l'enseignement moyen.ere. 
Frais de la Commission de réforme de l'enseignement 
moyen •...•...• 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen. Frais de 
royage, de séance et <le vacation, etc. • . • 

Comma nues et acquisitions d'œuvres d'artistes belges, etc. 
Subsides ü des fahriques d'église, à litre d'encoura­ 
gemout pour l't·~écution d'objets mobiliers religieux 
offrant un caractère artistique reconnu . . • • • • 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques 
d'église pour restaurations artistiques aux édifices 
religieux classés comme monuments, etc. . , 

2• st:CTION. - Dépenses exceplionnelles. 

Enseignoment moyeu. - Construction el ameublement 
de locaux, . • . . • . . . . . . . • • . • . . . . 

Enseignement primaire. - Construction, ameuble­ 
ment, eie., de maisons d'école . 

Aménagement d'uu pavillon destiné à abriter les 
œuvres des artistes belges aux exposinons interna­ 
tionales de la vllle de Venise. . , . . • . . • 

TOTAL pour le Budget des Sciences et des Arts. fr. 

5° Rudaea de l'AgrlcuUure. 

'" SECTIO:'!, - Dépense, ordinaires. 

Amélloration tics races d'animaux domestlques, Subsides 
aux provinces et encouragements, Suhsldes aux 
soclétés et aux syndlcnts d'élevage. Acha; d'ohjets ùe 
coll cc lion. L?rals .dlvcrs • _, . . .• •. . . , • . , 

203 34 

1,280 45 

203 34 1,289 45 

» 

60,154 • 

1 !5,000 • 

1,203 83 

4,8ll0 40 

ö,450 • 

9,490 32 

1iS,709 53 

1,000,000 • 

lt>,000 , 

23,599 04 1 1,062,714 08 
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BF.GROOTl'.'iG 
VOOR IIE'f DŒNSTJ.\AR tOOT. 

lll>OFl>STUKKEN ARTIKELEN BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 
~ .. 

bijkredieteu betrekking 
hebbende op uitgaven ---.-- 

Je, dltt111J;reo 1!)04 ! nn 
en rru,c-,cn. ; hu 1.Hen1,tjMr 1m. 

i 

IV 

l 

111 

V 

• 

VII 

IX 

Ill 

,i 

14 

ö 

l!S 

40 

81 

110 

111 

116 

12 

3• BegrooClng utn Ulnnenland11cl1e Zaken. 

t•ie s,;cTnL - f;ewone uitgact11. 

Reis- en verblijl'kos1e11; wndiogen . 

K:intoorkosll'll, drukwerk. inlriuding, enz., der provin­ 
cie besturen. 

Ton.i.r. \"OOr de Begrooting van !linnenlaudsche 
Zaken ...•.••.••.••••. fr. 

,l• Hcgrootlo" ~·nn \"l'etrnach11ppo11 
en K11011tt-n. 

tne siicnii. - Gewone uit9aver1. 

Kantoorgerier, drukwerk, enz •• 

Koninklijke Sterreuwucht : personeel: loon der dleust- 
lieclen, enz. . . . . . . . . . . . . . . . . • 

Yerheteriogsraarl van het middelbaar onderwijs, enz. 
Kosten van de Commissie 101 hervorming vau het 
middelbaar onderwijs. • 

Examenjury's van het mid1Mha:1r onderwijs : reis­ 
en \'acatiekoswn, zitpenningen, enz •. 

Be~lt'llingen en aankoopen van werken vau Belgische 
· kunstenaars, enz. Torh•!(t'n aan k-rkfahrh-kru ten 

lite! v.111 a3n11111edigi11~, mor de uüvoering van gods­ 
dienstige meubelvoorwerpen van een erkend kunst- 
karakter . . . . . . . . .•..• 

Toelagen a:111 ,Ic provinciën, de gemeenten en de kerk­ 
fabrieken voor herstellingen, clic eeu kunst karakter 
hebben, aan l:(Odsdic11s1ige gt'l,ouwen, als mo11u1r,e111e11 
ierangschikt, e111.. 

2~e SECTIE. - Uitzonilerlijke !1Îl!7aven. 

Middelbaar onderwijs. - Opb,luwrn en menbileering 
v;rn lokaten • • . • . . . • 

l.ager onderwijs. - Opbouw, meuhileering, enz., ,·311 
lokalen voor lagere scholen 

Inrichting van een paviljoen bestemd tot hel vertoou 
tier werken cler l.lel~ischr kunstoefenaars hij de 
wereldtentonnstcllingr11 der stad Vcnctiè 

ToTAAL voor de llrgrooting van Wetenschappen 
en Kunsten .........•.. fr. 

~• Rcg1•oollnij t'Rll L11ndbo11 w. 

i•" SECTIE. - Gewone uitgaven. 

Verbetertng van de rassen !Ier huisrlierr-n. Toelagen aan 
1lr provinciën en aanmordi;.:i11ge11. Toel:•~cn aan maal­ 
schappijrn en syndicaten tnt veefokkiug. Aankoop 
van voorwerpen voor verzamelingen. Allerhande 
kosten • • • . . . • . . • . . . • • • • • •• 

1,280 45 

203 34 1,289 45 

~3,509 04 

115,000 • 

1,203 83 

4,860 40 

9,490 112 

13,i00 53 

1,000,000 • 

15,000 • 

23,59ll 94 1 1,062,714 08 

6\l,154 • 
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BUDGET DE L'EXERCICE -1907. 

CII.\PITHES 

------- 
. 1 llOU· an_m11s. ,:eaux. 

AltTlCL.ES 

~---, noa•·· 
anciens. reaui. 

llUflGETS. 

MONTANT 
.•. ,,.. 
credits supplémentaires 

se rnpporl3nl à des dépenses -~-------......-.........,. 
dN .t-Hrcittt t,S:& 1 , LJt 

tl :uuttlrur-1. ••tnrdce- J907, 

Ill 

IV 

VI 

JX 

1 

Ill 

X 

10 

27 

4 

7 

8 

9 

1I 

12 

13 

17 

51 

Matériel de !'École de médecine vétérlnalre de r,.;1a1: 
frais <ln la Commisslon de survelllance et dP.S jurfs; 
bourses <l'éludes ............• 

l'isciculture et chasse; repeuplement lies cours d"Pau; 
comités uivers; iudenmités aux agents énumérés à 
l'article '24 de la loi du 10 ja1wicr 1883; dépenses 
diverses . . . , . . . . . . . . . . • 

Inspection ,Ic la fabrication r:1 du commerce des den­ 
rées alimentaires, etc. - Frais ile bureau et de maté­ 
riel, de prise et d'analyse d'échantillons, etc. - Labo­ 
ratoires d'analyses; marérlel et indemnités, etc .. 

:l!• szcnox. -:-- Od11mse.v exceptionnelles 

Institut agricole de l'Êl:it à Gemhloux.-Travaux d'amé­ 
nagement cl d'agrandissement ; anreublemem des 
locaux, etc. . . . . • . . . . . • . . . . 

TonL. pour le Budget de !'Agriculture ... fr. 

60 Rmlgct de l'lncha#frlc et do TraTnll. 

l" sr;cT101. - Dtpense, ordinaire,. 

Frais de roule et de séjour . . . . ..• 

lnsp-crlon de l'industrie. - Traitements, imlemnités el 
frais de rouw . . • . . • • • 

Inspection uc l'Iudustrte. 
diverses 

- Matériel et dépenses 

Inspection de l'enseignement industriel, professionnel, 
commercial et ménager. - Traitements, indemnités 
et frais de route . . . . . . • • . . . • • 

Institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotatlon de 
n:tal, desrinée, avec Ic subsi,te de la 1·illc tl'Anvl'rs, 
à couvrir les dépenses de llf'rsonuel et de matériel. 
Dépenses rtiverscs. Bourses d'études et de voyage 
aux élèves. . . . • • 

Enseignement Industriel, professionnel, commercial rt 
ménager; ;;nh.<idc!-, 111:11,'ril'I, fr:1 s d'examen, etc 
- Subsides à des exposüions nu sections d'exposi­ 
tions, etc .. 

Encouragements pour des ouvrages utiles traitant de 
questions tie technologie, de droit, d'économie indus­ 
trielle, etc. - Frais résultant de la collation des déco­ 
ra lions industrielles. - Dépenses diverses 

Service spécial d<; la propriété industrielle : brevets, 
marques de fahriquc et de commerce, dessins cl 
modèles inrlustriels. 

2• sF.f.1ïON. - Dépenses cxce11/io1inell~s. 

Enquête sur la situation des classes moyennes. Frais de 
la Commission nationale de la petit,~ bourgeoisie 

ToTu pour le Budget de l'lndusttie cl du 
.Travail .. , • , •••.•.••.. fr. 

400 • 

1,:;00 • 

ïO,R5-t • 

t,954 • 

8,000 • 

5,000 • 

14,054 • 

80 U, 

l,350 , 

8,500 • 

1,020 • 

60 • 

270 • 

2,750 • 

50,000 • 

16,500 • 

9,000 " 

1,430 78 811,100 • 
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BEGIIOOTING 
VOOR HET DIENSTJAAR rno,. 

IIOOYOSTUKKEN ARTIKEi.EN BEGROOTJNGEN. 

B&DRAG 
der 

hijkredietcn betrekking 
hebbende op uitgaven ---------------- 

dee J.lt,utj•rtn tPO~, nn 
en l'Negiere hel J Itou jaar f9')7. 

Ill 

IV 

VI 

IX 

1 

Jll 

• 

• 

X 

• ·I 10 

'l.i 

30 

4 

7 

8 

0 

Il 

12 

13 

17 

!SI 

Materieel van s' Rijks veeartsenijschool; kosten der 
toezichtscommissie en dei· jury's; studiebeur- 
zen . . .. . . . .. . . . . . . . . , . ~ . • 

Vischleell en jacht; herbevolking der waterloopen; ver­ 
schillcntle comiteiten; vergnediugen aan de a~enten 
genoemd in artikel 2-t- der wet van 1\) Januari 1883; 
verschillende uitgaven • . . . . . • . . • • 

Toezicht over de fabricatie en den bande! ln eetwa­ 
ren, enz. - Kautoor- en materieelkosten, van staalne­ 
ming en ontleding, enz. - Untledingslaboratoriums : 
materieel en vergoedingen, enz. 

'i• SECTIE. - Uitzonderlijke uitgaven. 

Landbouw iustltuut van den Staat te Gembloers - Wer­ 
ken v:111 tnrlchtiug en vergrooung ; meubileering lier 
lokalen, euz , . . . . . . . .• 

Tou.a voor de llcgrooting vau Landbouw • • fr. 

6• ne,irootlng von l'11J~·crbcill on Arbeid. 

1 •L• sacrt B. - Gewo11e uitgavet1. 

lleis-· eu Ycrhlijfkosten . 

Nijvcrl1èids1oezichi. - Jaarwedden, vergoediugen en 
reiskosten 

Nijverheidstoezicht. - Materieel en verschtllentle uit­ 
gaven ..••..• 

Opzicht over nijverheids-, beroeps-, handels- en huis­ 
houdonderwt]s. - Jaarwedden, vergoedingen en reis­ 
kosten . . 

llooger Handelsgesticht V.Hl Antwrrpen. - Brgiftiglng 
van wege den Slaat, bestemd om, met de toelage der 
stad Antwerpen, de kosten van personeel en materieel 
te dekken. verschtuende uitgaven. Studie- en reis­ 
beurzen voor de lerrlingen • . • . . • 

Nijverheids-, beroeps-, handels- en butshoudonderwijs, 
toelagen, materieel; kosten wegens examens, enz. - 
Toelagen voor u-ntoonstellingen of afdecliogcn van 
teutooustellingen, enz.. . . . . , 

Aaumoedigiugen voor nuttige werken, handelende over 
vragen uopens bedrijfsleer, nijverheidsrecht of nijver­ 
heidsleer, enz. - Kosten veroorzaakt door het uitrei­ 
ken der nijverheids-cereteekens. - Verschillende 
uitgaven 

Bijzondere dienst voor den nijverheidseigendom : hre­ 
vetten, handels- en (abri1iksmerken, nijverheldsteeke­ 
ningen en -modellen. 

2• sHcTIE. - Uitzonderlijke uitgaven. 

Onderzoek naai· den toestand van den mhldelstaud. 
- Nationale Commissie van de kleine burgerij. 

. 1'.oTut voor de Begroeting' van Nijverheid 
en Arbeid. . , . • . . . • • . . • • fr. 

4.00 • 

1,~00 • 

70,854 • 

• 

80 78 

• 

t,3!50 • 

t,954 • 

8,000 • 

5,000 • 

14,9154 • 

8,!SOO • 

1,0~0 • 

60 • 

270 • 

2,7150 • 

50,000 » 

t6,500 • 

9,000 • 

1,430 78 ss. 100 • 
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BUDGET DE L'EXERGICE 1907. 

CHAl'Jlftf:S ART ICI.ES BUDGETS. 

l!IONTÁNT 
dt, 

crédita sùppMinenlair~ 
se rapportant à des dépenses 

dei ucrolc:ea f1il0G l dt 
I . 

et 111.tirl,un. I'ereeetee f9G'1. 

Il 

lil 

IV 

IX 

ö 

Il 

11 

14 

18 

10 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

öO 

35 

39 

42 

50 

51 · 

56 

7• Budget de• Ohemh11!1 de f<lr, Po•re• 
et Télé,a-rapbe•. 

1« sr.cr,011. - Depenu, ordinaires. 

AOAIJfüS1'11ATIO.; Cl;.HHAl,F,. 

Frais de route et de séjour, etc. 

llfalél'iel, fournitures de bureau, etc. 

Honoraires des avocats du Département . 

CuMms DE FER. 

Services corn111u11s. - Imprimés, tarifs, coupons de 
voyageurs, etc. 

Secours exceptionnels aux ou­ 
vriers, etc. 

Voies et travaux. - Salaires, etc. 

Traction et matériel. - Salaires, etc. 

Primes, etc. 

Combustible, etc. 

Bntreueu, réparation, etc. 

Transports. - Traitements; etc .. 

Salaires, etc •. 

Primes, etc. 

Frais d'exploltatlon 

Publicité commerciale. 

Pertes et a varies, etc. 

Perception iles recettes el contrôles. - Salaires, ere. 

POSTES, TtLÉGHAPIIES ET TiLÉPIIONES. 

Postes, - Traiternents et indemnités des racleurs, etc. 

. Mat~riel, fournitures de bureau, etc. 

Télégraphes et téléphones. - Salaires, etc . 

Subsides 

Traction el matériel 

Subside . , • 

MAlll!l'B. 

C.11ssB DES OUVBIBIIB. 

138 75 

34,750 " 

911 • 

1,600 • 

93,000 • 

3,500 • 

100,öOO • 

34,500 • 

200,000 - 

1,429,500 • 

1331750 D 

7,912,800 • 

1174,827 • 

100,000 • 

9i0,000 • 

• l 90,200 • 

144,917 48 1 1,180,000 • 

• 1 26,240 • 

1, 155,!S00 " 1 1. ,453,!iOO • 

7,652 • 

17)100 • 

35,000 • 

92,000 • 

27,000 • 

55,950 ., 

305,000 

307,943 



( 2rs ) 

BEGROOTING 
VOOR liE'f DIENSTJAAR i90i. 

JroOrDSTUlll!lt AllTll&LB!f BEGROOTINGEN. 

BEDRAG 

bijkredieten betrekking 
hebbende op uitgaven 

-•----.,r• ~ 
derdlenttjai?en·too,1 nn 

on noogere. ! he& dlen.uj1■r H07. 
i 

70 Bcg.-ootlng won 8poorwegen, Po11terlJen 
en Tolegrofen. 

fll8 ucT111. ·- Gewone uilgaven. 

HOOFDllEREl!R. 

1 1 • 1 3 • Reis- en ,·erblijfkosten, enz. . . • • 1,000 • 
• 1 • 1 IS • Materieel, kantoorbehoeften, enz .. 138 75 93,000 • 
• 1 • 1 6 • Honoraria vau de advocaten van het Departement. • 3,500 • 

SPOOBWE&H, 

Il 1 • 1 g 1 • 1 Gemeenschappelijke diensten. - Drukwerk, tarieven, 
plaatsbewijzen voor reizigers, cni. . . . . . . • . 1 ö4,750 • 1 100,300 • 

• 1 ,. 1 11 l .. 1 Gemeenschappelijke diensten. - Bullengewone hulp 
aan de werklieden, enz. • . . • 911 " 34,1500 • 

• 1 • 1 14 • Wegen en werken. - Werkloon, enz. • 200,000· 

• 1 • 1 18 • Trekdieost en materieel. - Werkloon, enz. . 1,420,50_0 

• 1 • 1 19 • - Premiën, enz. . " 13'.),750 

• 1 • 1 iO - B!andstof, enz. • 7,012,800 • 
• 1 1 'JI • - Onderhoud, herstelling, enz. . 574,827 

• 1 . 1 ,~ • Ver,oer. - Jaarwedde, enz. . . 100,000 

• 1 • 1 'J3 • - Werkloon, enz .. • 9~0.000 • 
• 1 • 1 !14 • - Premlên, ent •.• ~ 00,~00 

• 1 • 1 25 • - Exploitatiekosten . . 144,917 48 1,180,000 

• 1 • 1 26 • - Adverlef.'rkoslen . . 26,240 

• 1 • 1 'J7 • - Y erlies en schade, enz. . l,Hi!>,500 • 1,455,500 

• 1 • 1 30 • Heffing derontvangsten, -Toezich1die11sten. - Werk- 
loon, enz. . . . . . . . • . . . . . ••••. 1 • 

1 
17,300 

PosTEJUJEN, TILB&R.Ui' Ill TILEJ00!I. 

Ill 1 • 1 35 1 • 1 Posterijen. - Jaarwedde van en vergoeding voor de 
brievenbestellers, enz. • . • . . • • . . • 35,000 

• 1 • 1 39 

1 
. 1 Posterijen. - ~laterieel, kamoorbohoefïen, enz. 7,652 , . 92,000 • 

• 1 • 1 42 • Telegraaf en telefoon. - Werk.loon, enz ..... • ~7,000 • 

IV 

JX 

50 

51 

IS6 

Toelageu . 

Trckdienst en materieel. 

Toelage •. 

WenKI.IED!!NKAS. 

31,,950 • 

i>05,000 • 

307,943 

7 
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BUDGET DE L'.EXERCICto: i907 . . 
CUAPITRt:S 

-~-1-;;. 
IHÏftl. ftlll. 

.lRTICLllS 

-, Dtl- autins. rrui. 

BUDGETS. 

MONTANT 
d •• 

tr6ditt suppl~menta.lrea 
se rapportant à dei dépenie1 

clu ,:ierdc:u 190& 1 
H IDtfrietU-t. . "' reie,dce 11:t'J, 

X 
toi 

da1Saa6t 
UOT 
art. 2, 
§ %• i. 

li 

• 
Ill 

VII 

1 

Il 

Ill 

• 

V 

• 

• 

r,7 

10 

Il 

,, 
15 

15 

18 

19 

21 

23 

• 

Secours à accorder exeeptlonnellement, etc .. 

Rachat des approetstonnements, des marchandises et 
des objets en fabrication de Ia ligne de la Flandre 
oeeidenrale . • . . . . • • . . . • • . . . • 

ToTAL pour le Budget des Chemins de fer, Postes 
el Télégraphes . . . . . . .•••••. fr. lt,043,869 23 j15,096,IS44 to 

8° B11dgc, de la Guerre. 

I •• SECTIOJ. - D~pm111s ordinair111. 

Trailemcnts,indemnités el solde de l'infanterie 

la cavalerie 

l'artillerie el du train, 

Nourriture et habillement iles malades; entretien des 
hôpitaux •.....••...• 

Nourriture des troupes. - Fourrages 

ToTu pour le Budget de la Guerre. • • . fr. 

O• Budget de la Gend11rmcrlc, 

I •• s2c11011. - Dépenses ordinair,s. 

Traitements et autres allocations e1 prestatlons • 

Pensions et secours. . . • • • • . . . . • 

ToTAL pour le Budget de la Gendarmerie . . . fr. 

10• Budac, de.a FlaauceM. 

t•• sEcT,off. - Dépensu ordinaire&. 
llonoraires dei; avocats et des avoués du Département. 
Frais de procédure, déboursés, amendes de cassa- 
tion, etc. . . . . . . • . . . • • • • . 

Service des douanes et de la recherche maritime • 

Suppléments de traitement . . . • . . . • 

Tralrements d'attente des agents en disponibilité 

Indemnités, primes et dépenses diverses. 

Matériel . . . • • . .. • • . • 

Dépenses Imprévues :non libellées au Budget, etc. 

Tou1, pour Ic Budget desFinairces .••. fr. 

1,550 • 

~1,084 10 

16 59 

• 174,200 • 

327,.f00 • 

70,-150 • 

1,63ts,700 • 

16 ISO 1 !,639,333 41 

303 84 34,3116 16 

4,GOO • 

303 84 38,996 16 

4,6:U S'il 

3,5'il4 00 

600 • 

360,000 • 

47,000 • 

'il,794 jl) 

139,738 10 

101,007 IS4 

11,000 , 

17,3'.!I 08 654,IS60 93 
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BEGROOîlNG 
VOOR HET DIENSTJAAR 1907. 

BOOFl>STUKKEN ARTJKELF-1'1 · OEGUOOTJNGEN. 

BEDRAG 
4,. 

bijkredieteD belrekking 
hehbeode op ui1ga,eu ·----.......---;--...---- 

., •• JJconJ•••" lll(ltl un 
~n rtt>t'Jtrt:. J t,11 Jl•ot-tjur ttc?~ 

X 

Wet ran 
13• 1u­ 
go1tu, 
-19071 
art. 1, 
§2• 1. 

Il 

Ill 

Vil 

1 

Il 

Ill 

V 

57 

10 

11 

!! 

1 

~ 

3 

15 

18 

19 

21 

• 

\'EIISCHEJVENE EN ONVOORZIE;,iE UITCUEI'(. 

Hulpgelden hij uitzondering te verleenen, enz. . . 

Afkoop van voorraad, goederen en in aanmaak zijnde 
voorwerpen van den West-Ylaamleren spoorweg , 

t,550 ~ 

21,084 to 

TOTAAL voor de Begrooting van Spoorwegen, 
Posterijeu en Telegrafen ..•••.• fr, jl,343,860 25 p5,09f>,5-i4 10 

go Dcgrootlng ,·on Oorlog. 

i"' secrra, - Gewone uitgaven. 

Jaarwedden, vergoedingen en soldij der infanterie 

der cavalerie . 

van de artillerie en 
van den trein. 

Voeding en kleeding der zieken; onderhoud dei· hospi­ 
talen .....• 

Voeding der troepen. Voeder. 

Touu voor de Begrooting van Oorlog . . rr. 

0° Bcg.-ooting cler Genda1•mcric. 

f•1• SECTIE. - Oeuxme uitg(lven. 

Jaarwedden en andere toekenningen en verstrekkingen. 

Pensioenen en hulpgelden . 

. Tor AAL voor de Begroeting der Gendarmerie. 

10° lleg1·ootlng van •·1011nclëo. 

i"• SECT1,. - Gewone uitgaven. 

Honoraria der ad vocarcn e11 · der pleitbezorgers van het 
Departement. - Proceskosten, uitgaven, boeten van 
cassatie, enz ... 

Dienst van het tolwezen en van hel onderzoek ter zee. 

Bijjaarwedùen . 

Wachtgelden van agenten in beschikbaarheid 

Vergoedingen, premlën en uitgaven van verschillenden 
aard. . . . 

Materieel . • 

Onvoorziene uitgaven welke ia de Brgrootiog niet zijn 
opgegeven, enz. • . . • • • 

1'oTAAL voor de UegrooUng van Financiën. . fr. 

16 59 4-31,583 41 

174,200 • 

527,400 • 

i0,450 • 

l,6.'55,700 • 

lil 59 I 2,039,335 41 

503 84 34,;,{16 16 

4,600 • 

505 8.$ 38,996 16 

4,621 82 

3,524 90 

2,51 90 

8,342 40 

600 • 

• 
360,000. • 

47,000 • 

2,794 29 

139,768 10 

102,007 54 

3,000 • 

17,321 08 654,569 H 

8 
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llUOG!sT DE L'l!:X.EllCICt 1901. 
-----~---- 

CIIAPITRt;S 

~I non- - 
ao1iens. veaux. 

AR:rJCLF.S 

--~,-::. 
anciens. reaur. 

BUDGETS. 

MONTANT 
Je, 

crédits supplémentaires 
ae rapportant à des dépenses 

---· 
des curclcc, t9al I tie 
el anta!!rieur4. l r'exeretee 1901 •. 

Il 

IV 

(i 

0 

10 

15 

11° Bucigel dos Travaux publie•. 

tre sECT1011. - Dépenses ordinaires. 

Btudes de projets, levés de plans, adjudications; impres­ 
sions et reproductions des plans, etc. . . . . • , . 

Palais, hôtels, édifices cl monuments appartenant à 
l'État: entretien et réparations; achar d'objets mobi­ 
liers; travaux ordinaires et extraordinaires d'amélio- 
ration, etc. . . . . . • . ·. • . . • • . • 

Service spécial des bâtiments civils de la capitale et 
des environs : éludes de projets, levés de plans, 
:uljudications, etc. 

Personnel de bureau. surveillants, éclusiers, pontiers, 
sergent, d'eau, gardes-canal, irrigateurs et autres 
agents subalternes des Ponts et (;haussées : traite- 
ments, etc ...••.•...••..•..• 

2• sr,CTION, - Dépenses exceptionnelle.,, 

Achat de mobilier, de livres, etc., dépenses diverses 
d'Installatton • • • • • • • • • , • • • . • • • 

Palais de Justice de Gand. Appropriation el transforma- 
tions. • . • • • • . • • • • • • • • . •••• 

Tou.L pour le Budget des Travaux publics 

de la Justice • 

des Affaires Étrangères 

de l'Intérieur •• 

des Sciences el des Arts • 

de l'Agdculture •••• 

de l'industrie et du Travail. 

.fr. 

de la Guerre • 

de la Geudarmcrie. 

des Finances ••• 

• , tlS,300 .• 

• 1 7110,000 • 

• 1 16,000 • 

1,733 331 !S4,5H lSO 

., 

1,733 331 969,514 !50 

111,':Ul • 

!55,797 8•1 261,550 • 

'J03 34 

70,854 , 

1,430 78 

305 84 

1'.t0,700 • 

15,000 • 

1,!89 45 

'J3,59SI 941 1,062,714 08 

H,954 • 

88,100 • 

des t..:hemios de fer, Postes et 
Télégraphes ..•••••• 1 1,1143,860 23115,096,!SH 10 

16 !SOI j,639,333 41 

38,996 16 

17,321 Otll 654,569 91 

ErisHBtE .•••• fr. 1 1,534,370 97li0,8~8,565 83 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 6 avril i908. 

LÉOPOJ;D. 
P.a.11 LE HOI! 

Le Ministre des Finances, 
Jui.. LIEBAERT. 
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B~GROOTING 
VOOR HET Dl~NSrJAAR t907. 

HOOFDSTUKKU ART!lif:LEN 

mege~nleawe. 1::;., nieuwe. 

llEGHOOTINGEN. 

BEDRAG 
der 

bijkredieten betrekking 
hebbende op uitgaren 

dee dlénnJ•reli tMI ,1111. 
en ..-rotf•r•~ bet dlcn1tj11, HO?. 

Il 

• 

• 

IV 

6 

9 

to 

115 

22 

• 

1 to BegrooUng ,·an Openbare werken, 

1,1e SECTIE, - Gewone uitgaven. 

Voorbereiding van ontwerpen; kosten van opmaken van 
plans; aanbestediugen; drukwerken en uateekeuiug 
van plans, enz. . . • • 

Paleizen, hotels, gebouwen en monumenten toebe­ 
hoorenue aan den Staal: onderhoud en herstelllng; 
aankoop vau meubelen ; gewon'! e11 buitengewone 
werken van verbetering, euz •. 

Bijzondere dienst der burgerlijke gebouwen van de 
hool'dslad en de omliggende gemeenten : voorberei­ 
ding van ontwerpen, opmaking van plans, aanbeste- 
dingen, enz. . • • • . . . . .•••..•• 

Bareelpersoneel, toezichters, sasseniers, brugwachters, 
waterserjanten, vaartwaehters, besproeiers en andere 
oudergesclnkte agenten der Bruggen en Wegen 
jaarwedden, enz. . • . • . • . . • . . . • • . • 

2• sscns. - Uitzonderlijke uitgaven. 

Aankoop van mobilair, boeken, enz.; verschillende 
kosten voor instelling ••..• 

Justitie Paleis van Gent. Geschik.lmaking en veran- 
dering ..•••••.•• , ••••• 

ToruL voor de Begroeting van Openbare Werken .fr, 

van Justitie . • 

van Buiteulandsche Zaken. 

van Binnenlandscbe Zaken . 

van Wetenschappen en Kun- 
sten •• , .••.• 

van Landbouw. 

van Nijverheid eu Arbeid 

van Spoorwegen, Posterijen 
en Telegrafen • 

vau Oorlog 

der Gendarmerie . 

- van Flnauciên. . . . . • 

n 1 12J,3(10c" 0 

• 1 750,000 t 

, 1 16,000 , 

1,733 331 l'.i-1,514 50 

• 1 120,700 • 

• 15,000 • 
--- -- 
1,733 33 969,514 50 

19,241 • V 

55,797 84 ':262,lili0 • 
203 34 1,2811 45 

23,599 94 1,002,7!4 08 

70,854 ' 14,954 • 
1,430 78 88,100 • 

1,343,869 ':23 US,006,544 to 

16 69 2,639,3153 4 t 

303 84 38,996 16 

17,3:U 08 654,56\1 93 

Ta 1.■u, ... fr. 1 l,lill4,370 97120,l!':281565 63 

Gezien en goedgekeurd om gehecht te worden aan Ons besluit 
,an 6 April i908, 

LÉOPOLD. 
Vu 's Ko111N111 WIGI : 

Dt Mi,ai1tw van Finamih, 
JuL. LIBBAERT, 
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BUDGtrr DE L'EXERCICE 1907. 

NOTE 

A L'APPUI DES PROPOSITIONS DE RÉGULARISATIONS, 

DE TRANSFERTS 

ET DE CRÉDITS SUPPLÉMENTAIRES. 
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HUDGET DE I}EXERCICE 1907. 

l. - RÉGlJLAIUSA'l'lONS. 

(ART. jer DU PROJE'1' DE LOI.) 

Les dispositions qui font l'objet de l'article ter du projet <le loi ont pour 
but de pourvoir au paiement de certaines créances dûment établies, affé­ 
rentes il des exercices antérieurs à 1907 et qui n'ont pu être liquidées duns 
les délais légaux par suite de circonstances exceptionnelles . 

. ll. - 'l'llANSFEllTS. 

(ART. 2 DU PROJET DE LO!.) 

i0 llUDGET DE LA JUS'flCJ::. 

l'llE!IIIÈRE SECTIO:\'. - ota••~~SR<.:S OllDll'WAillES. 

CHAPITRE 11. 

ORDHE JUDICI,URt. 

. 
i\11·1·. i. - Cour de Cassation. - Matériel. - Indemnités au y re/fier 

pour le matériel du yrel/'e . 

Transfert demandé : 100 francs. 

L'insulliêance provient <l'une augmenlation imprévue <les menues dépenses 
de la Cour. 

9 



AuT. H. - Tribut1aux de première instance et de commerce. 
Indemnité» aux greffiers pom· le matériel des grefl'es. 

Transfert demandé : 5,000 francs. 

On a dù, en 1 !)07~ remettre en état la reliure d'un grand nombre de 
rc~istr-cs de l'élut civil déposés au ~rdfo du tribunal de tre instance de 
Hruxelles. Il en est résulté un surcroît de dépenses que le transfert demandé 
est destiné à couvrir. 

CHAPITRE VIII. 

BJENFAJSANCt, 

J~tal>llsscmcuts (IC bienfaisance et 1l\11iénés 

Anr. 57. - Frais de route et de séjour et ùuiemnités de l'inspecteur général 
des établissements de bienfaisance el des asiles d'aliénés, des inspecteurs 
wljoiuts, ainsi que des memlne« el secrétaires des comités d'inspection 
des dits asiles. 

Transfcr·t demandé: 1,700 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte d'un surcroît de voyages d'inspection jugés 
nécessaires dans l'intérêt du service. 

_1tcoll~ij de bienfaisance de l'Jttat. 

ART. 38. ltcole~ de bien] aisance de l'État. - Personnel, y compris les 
f rais de voyage des membres des comités d'i,ispection et des [oncticnnaire« 
el employés des dits établissements. 

Transfer] demandé : 8.~00 francs. . . 
La création d'emplois de contre maître pour l'enseignement professionnel 

el d'une place de sous-directeur à l'école de bienfaisance d'Ypres a amené un 
supplément chi dépenses qui a rendu insuffisant le montant du crédit. 

A11T. 39. - Ji'coles de bien/aisançe de l'&tat - li'lèves mis à la disposition 
du Gouvernement. 

Transfert demandé : 80,ö00 francs. 

L 'insuffisance provient de l'application du nouveau règlement des écoles 
de bienfaisance, en cc qui concerne les salaires alloués aux élèves, et de la 
hausse du p1·ix des combustibles el des denrées alimentaires. 



( 5~) 

ART. 42. - Com,mission royale des patronages et de la protection 
de l'enfance. 

Transfert demandé : 400 francs. 

L'insuflisnnce du crédit provient de 'la participation dP la Commission 
royale des patronages au Congrès de Toulouse. 

CHAPITRE IX. 

PRISONS. 

ART. 45. - Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus, 
Transfèrement de certains détenus par correspondance extraordinaire et 
{rais de voyage de leurs qardiens. - Article» de consommation el de trans­ 
formation. 

Transfert demandé : 78,500 francs. 

L'excédent des dépenses est dû à l'augmentation du nombre des journées 
d'entretien, corrélative à l'accroissement de la population des établissements. 

ART. 44. - Salaires des détenus. 

Transfert demandé : 5~1tOO francs. 

Cette insuffisance est en rapport avec l'accroissement de population 
signalé à l'article 43; elle trouve sa compensation au Budget des Voies et 
Moyens sous la rubrique « Produits des prisons ». 

ART. 4ä. - Confection et frais d'habillement et d'équipement des surceiliants. 
Armemen: du personnel. 

Transfert demandé : 8,nOO francs. 

L'extension du personnel de surveillance et. l'augmentation des prix des 
tissus sont les causes du surcroit de dépenses. 

An. 49. - Frais d'impression. et de bureau. 

Transfert demandé : 6,ö00 francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'impression d'un plus grand nombre de 
formules nécessité par les besoins du service. · · 

to 
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CHAPITRE XI. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBIUTÉ, PElfSIONS BT Sl:COURS. •· 

ART. ~q. - Traitements temporaires de ,li.-;ponibilité des fonctionnaires 
et employés des divers seroiees ressortissant au Département. 

Transfert demandé : 5,800 francs. 

Dans l'intérêt du service, on a dû mettre en disponibilité un nombre 
d'agents dépassant les prévisions normales. 

2° BUDGET DE L'INTÉRIEUU. 

PREIIIÈRE SECTIO~. - DÉPENSES ORDl!.'f,URES. 

CHAPITRE VIII. 

J>ÉCORATION ClVIQUE ET RÉCOIIIPENSES PÉCVNUIRES. 

AnT. 59. - Décoration civique: ac/iat des insignes, impression des diplômes 
el frais de distribution. 

Transfert demandé: fr. 10,2f O 44. 

IJe nombre nes fonctionnaires et employés de l'Etat, des provinces et des 
communes qui se sont. trouvés en 1907 dans les conditions requises pour 
obtenir la décoration civique a dépassé sensiblement les prévisions. 

~0 mJDGET HES SCIENCES ET OES ARTS. 

PREIHÈllE SECTIO~. - DÊPE~SI<:..6, ORDl~AIRES. 

CHAPITRE IV. 

ENSf.JGNBi'lENT SUPÉRIEUR. 

ART. 29. - Matériel des Universités de l'État et de leurs dépendances, etc. 

Transfert demandé : 8,0UO francs. 

Cette somme est destinée : 
1° Jusqu'à concurrence de 5~001) francs à l'Université de Liége, où il a 

fallu pourvoir à des frais supplémentaires d'impression de programmes, de 
règlements et de diplômes par suite de l'augmentation du nombre des 
étudiants et à des frais exceptionnels de médicaments pour les cliniques et 
policliniques; 

2·• Jusqu'à, concurrence de 31000 francs à l'Université de Gand, où les 
dépenses de chauffage, d'éclairage et d'eau alimentaire oot augmenté en 
raison de l'extension des locaux universitaires. 
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ART. 5i. - ,f11ry.~ d'nxame» cimstitu?« par le Gouiernement pour la colla­ 
tion des qrades académiques : frais de voyage et indemnités de vacation aux 
membres des .f urys. 

Transfert demandé : fr. ö,069 60. 

Lu durée des sessions a dû être prolongée par suite du nombre plus grand 
des récipiendaires inscrits. li en est résulté un accroissement des frais de 
déplacement. et de vacation. 

ART. 53. - Jury d'homologation et d'examen, etc. : frais de voyaye 
et indemnités de cacation mix membres du jury, etc. 

Transfert demandé : fr. ·I ~4~1 40. 

Même justification que pour le transfert proposé à l'article 51. 

Anr. ~n. - Commi.i;;sion d'entérinement de« diplôme.i, académiques. Frais 
de route e( de séjour et indemnités de séance a11x membres. Matériel de la 
Commission. 

Transfert demandé : fr. 2/J..48 70. 

Même justification que pour le transfert proposé à l'article 51. 

ART. 57. - Frais du concours universitaire, etc. 

Transfert demandé : 4,57:5 francs. 

L'examen des mémoires présentés au concours universitaire <le l 9t)Ï a 
nécessité la constitution d'un nombre de jurys qui a dépassé les prévisions. 

CHAPITHE Vl. 

ENSEIGNEMENT PRHIAIRE, 

AR'r. 67. Frais des conférences des instituteurs, etc. 

Transfert demandé : 800 francs. 

L'insuffisance du crédit provient de l'augmentation imprévue du nombre 
des instituteurs adoptés participant anx conférences. 

A1w. 75. - Part de f État dans les indemnités accordées aua: instituteurs inté­ 
rimuires remplaçan; des instituteurs communaux ou adoptés malades, pour 
l'exercice 1,907 el exceptionnellement pour les exercices antérieurs. 

Transfert demandé : 20,000 francs. 

La somme it payer par l'Èt.at pour sa part dans les dépenses occasionnées 
p:.ir le service des intérimaires s'accroit en raison de la progression du nombre 
des écoles. 
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Anr. 78. - Musée scolaire national: matériel; frais d'admini.qtration; 
expositions pédagogiques en Belgique et à l'étranger. 

Transfert demandé : 5,~00 francs. 

Il a été jugé opportun d'acquérir diverses collections destinées à faciliter 
la diffusion des connaissances relatives anx pays étrangers et la démonstra­ 
tion des nouvelles méthodes préconisées pour l'enseignement primaire. 

Ces acquisitions ont occasionné un surcroît de dépenses imprévu. 

DEIJXIÈlllE SECTJOl'i. - DÉPENSES EXClEPTI01'11'iELLES. 

CHAPITRE IX. 

SF.11\'JCËS DIVERS. 

ART. f 09. - En:;eignement supérieur. - Construction, amélioration 
et ameublement de locaux; matériel et outillage scientip,ques. 

Transfert demandé : fr. 46,60ti 46. 

L'accroissement du nombre des élèves aux écoles du génie civil et des 
arts et manufactures annexées à l'Université de Gand, a mis le Gouvernement 
dans l'obligation de donner d'urgence les développements nécessaires à 
J'enlreprise de la fourniture et du placement du mobilier destiné aux 
locaux agrandis de l'i nstitut des sciences. Il est résulté de ce chef une dépense 
imprévue de 52,0öO francs. 

Les entreprises pour l'installation de la chaufferie et de l'éclairage dans les 
mêmes locaux onl occasionné une dépense supplémentaire de fr. 7, t97 78. 
Enfin Ja construction <le l'Institut clinique et. son outillage scientifique ont 

entrainé un surcroît de dépenses s'élevant à fr. 7,5[)7 68. 

4° BUDGE.'1'. DE L'INDUSTRIE ET. DU TRAVAIL. 

PRl,~IHIÈRE SEC:TI01'l, - DÉPE1'8ES ORDlt,1.tl.lRES. 

CHAPITRE V. 

TRA\' All,. 

ART '27. - Enconrageme11ts à l'esprit d'association économique 
et professionnelle chez les ouoriers. 

Transfert dernandé : 5~ü00 francs. 

Cette somme est nécessaire pour couvrir un surcroît imprévu de dépenses 
occasionné par l'augmentation exceptionnelle, en t907, du nombre des 
reconnaissances d'unions professionnelles. 
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lS0 BUDGET UF.S CUE.tllNS DE FEI\, PO~TES ET TÉLltGI\A.l'IIES. 

Jl'llEMIÈRE SECTiO~. - DIÉPl~NSES ORDl1"il.lRES. 

CHAPITRE IL 

CHEMINS Dl FBIL 

l'!l!CTION 3. - Traction et matérfel. 

ART. 2L - Entretien, réparation el renouvellement du matériel. 

Transfert demandé : 282,000 francs. 

Une insuffisance de crédit de 8f>61827 francs est résultée de l'extension du 
matériel, de la réparation et de la transformation de voitures par l'industrie 
privée, ainsi que de la hausse du prix des matières. li y sera fait face par le 
transfert ici demandé et par un crédit supplémentaire de f:,74,827 francs ( voir 
p. 5~ de la présente note). 

CHAPITRE Hl. 

POSTES, TtLéGl\ÄPHES ET 'fF.LÉPHONES. 

~IICTION 'i, - Postes, 

ART. ms. - Traitements et indemnités des facteurs et autres agents subalternes. 

Transfert demandé : 27,000 francs. 

Le relèvement <les traitements des facteurs et du salaire des agents 
provisoires a amené une insuffisance de crédit de 62,000 francs; elle sera 
couverte par le transfert ici demandé et p-ar un crédit supplémentaire <le 
m,~000 francs (voir p. ä7 de la présente note). . 

81::c-rioN 3, - Télégraphes et téléphones. 

ART. 42. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Transfert demandé : 7,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est de 34,000 francs; elle est <lue aux extensions 
et aux améliorations de cadres nécessitées par le grnnd nombre de travaux 
de toute nature que réclame l'extension incessante du service téléphonique; 
il y sera fait face par le transfert ici demandé et par un crédit supplémen­ 
taire de ~7,000 francs ( voir p. '18 <le la présente note), 
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ART. 44-. - Indemnités résultant de l'exploitalion des services télégraphique et 
téléphonique ( accidents auo: personnes, dommaqe« causés aux propriétés, 
vol» de matériel, ete.). ·· 

Transfert demandé : ~5,000 francs. 

Le total des in-lemnités dues pom· accidents aux personnes el pour dégâts 
aux immeubles a dépassé les prévisions. 

CHAPITRE X. 

DÉPEl\SES DIVImSES 1!.T UIPRÊVUES. 

AliT. 57. - Secours à accorder exceptionnellement â des personnes autres que 
celles spécifiée.,; à l'article 5/:i. - Commissions d'examen. - Dépeuses 
imprévues non libellée» au Budget. 

Trausfcr-l demandé : ! i ,~00 francs. 

Ce crédit échappe, pat· sa nature, à toute évaluation exacte. 
Le transfert proposé est destiné à pa)'er, outre les dépenses de i 907, des 

· créances arriérées au montant de fr. 4,995 93. 
L'insullisance totale est de i 3,0ä0 francs; il y sera pourvu par le transfert 

ici demandé et par un crédit supplémentaire de i,5;:$0 francs (voir p. ?>8 de 
la présente note). 

6° BUDGET DE LA GUERRE. 

Les insullisances de crédit qui résultent de dépenses se rapportant à l'exer­ 
cice i 907 s'élèvent aux sommes ci-après: 

Prewlëre l!ïeetlon. - Dépenses ordlnalrel!i. 

Aar. 4. - /Jlatériel . fr. 
iä. - Nourriture et hnliilleuien! de» malades; entretien 

des hôpitaux . 
t6. - Service pharmaceutique 
t 8. - Personnel de l' École de guerre 
23. - Matériel du yénie. 
'26. - Habillement des troupes. Renouvellement et entre­ 

tien du harnachement de la caoalerie . . 
27. - Transports généraux. - Moyens de transport des 

troupes en marche . . • • 
28. - Chauffage el éclairage de certains locaux et des 

corps de gm·de. . • 
-- 50. - 1'rditemenls dicers el honoraires 

20,000 » 

68A~O )) 
68,!'.HW » 

200 1) 

~6,600 » 

i !3,"î0O · » 

12,~00 )~ 

27,000 )) 
48,'200 )) 

TOTAL, • • fr. '..t84,700 )) 
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Ces insuffisances peuvent être couvertes par les reliquats que présentent 
les crédits des articles ci-après : 

Pl"emlère Seetlon. ,- DépemuiH ordinaire•. 

ART. 2. - Traitements du personnel civil . . . fr. 
5. - Indemnités aux sous-oRiciers employés dans les 

bureaux du Département de la Guerre . 
b. - Traitements el indemnités de l'État-major général. 
i 7. -- Personnel del' 1}:cole militaire. 
25 - Service du couchage . 
29 Remonte 
51. - Frais de route, de séjour, de déménoçemen! et de 

représentation. . 
52. - Pensions et secours . 
35. - Dépenses imprévues non libellées au IJttdget. 

TOTAL. 

7,5OO )) 

600 )) 
5,400 1) 

4,9:SO 1) 

es,,900 ,, 
i56,7fi0 )) 

i~,000 )) 
45,600 )) 
20,0U0 ,, 

. fr. 284,700 1t 

Les augmentations proposées sont destinées à supporter, outre les charges 
de l'exercice i907 restées en souffrance faute de crédit, diverses créances 
arriérées figurant au tableau ci-après : 

Exercices auxquels ces créances 
Articles. Monlanl. se rapportent. 

4 616 St HIOö 
23 2?SO )) 1.899 et !90U 
26 1,"274 )) !90~ 
)) H,876 24 1906 

50 42 65 f899 
)) 200 )) i899 et f900. 

Les créances <le 11274 francs et de fr. H,876 24 représentent des remises 
d'amendes accordées à des fournisseurs. 

7• BUDGET DES FlNANCES. 

PllEHIÈllE SECTIO~. - DÉPIE~SES ORDliWAIRES. 

CHAPJTllE IV. 

ADMINISTRATION DE L'ENI\EGISTREMKNT ET DES DOMAINES DANS LES PROVINCES, 

A nr. 27. - Traitements cl' allen le des aqent« en disponibilité. 

Transf ert demandé : 2,000 francs. 

Celte somme est nécessaire pour couvrir des dépenses faites au delà des 
prévisions pu suite de mises en disponibilité exceptionnellement nom­ 
breuses, Elle permettra également l'imputation de la somme de fr. 208 35 
représentant une créance arriérée. 

H 
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ART. ~9. - Matériel. 

Transfert demandé : ~.000 francs. 

Les dépenses nécessitées par le développement du service ont dépassé les 
prévisions. 

ART. 50. - Dépenses du domaine. 

Transfert demandé : i,000 francs, 

à l'effet de permettre la régularisation d'une créance arriérée de fr. 10,lilO 20 
que la somme restant disponible sur le montant du crédit volé ne permet 
pas de couvrir entièrement par une simple autorisation de régularisation. 

8° BUDGET DES TRAVAUX PUBLICS. 

PBEBIÈRE SECTIOIW. - DÉPE118ES ORDIIW&IBES. 

CHAPITRE Jor, 

ADMINISTRATION CENTRALE. 

ART. 5. •- Honoraires et frais de déplacement des avocats du Département. 

Transfert demandé: 2,~00 francs. 

Celte somme est destinée à la rémunération de travaux extraordinaires qui 
vient en surcroît du crédit voté. 

ART. ö - Matériel. - Bibliothèque. 

Transfert demandé : t 6,t>OO francs. 

Le crédit de 1907 a dû être fixé d'une façon approximative et provisoire, 
dans l'impossibilité où l'on se trouvait d'évaluer avec une certitude suffisante 
les besoins des nouveaux services à organiser au Département nouvellement 
eréé ; les prévisions ont été dépassées. 
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III. - CR.ÉDITS SIJPPLÉIIE11TAIRES. 

(ART. 5 DU PROJET DE 101.) 

i• BUDGET DE LA JUSTICE. 

l"REIIIIÈHE SŒTIOI'W. - DÉPE!'WSES ORDl!'WA..IUES. 

CHAPITRE VIII. 

BIENFAISANCE. 

ART. 37. - Frais de route et de sé;jour et indemnités de I'inspedeur général 
des établissements de bien/aisance et des asiles d'aliénés, des inspecteurs 
adjoints, ainsi que des membres et secrétaires des comités d'inspection des 
dits asiles. 

Crédit supplémentaire demandé : -100 francs. 

Cette somme est destinée à payer des frais de voyages effectués en f90f> et 
en 1 ~06 par des membres de comités d'inspection des asiles d'aliénés et qui 
n'ont été réclamés que tardivement. 

DEUXIÈHE SECl'ION. - DÉPENSES EXCEPTIO!'Wl'WEl.l,ES. 

CHAPITRE XIII. 

SERVICES DIVERS. 

ART. 60. - Construction de prisons ceUulaires à Audenarde et à Bruxelles. 
- Acquisition de terrains. - ·Plans. -- Travaux de construction et de 
parachèvement. 

· Crédit supplémentaire demandé: 18,f>OO francs. 

Cette somme est destinée au paiement de décomptes se rapportant à la 
construction de la prison de Forest, adjugée en Hl05, ainsi que de travaux 
de plâtrage et d'installation d'eau et de gaz à la même prison, travaux adjugés 
en 1906 et rattachés aux entreprises principales. - 

{2 
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ART, 63. - École de bienfaisance de Saint-Hubert. - Travaux 
de transformation ensuite du déplacement de la ferme. 

Crédit supplémentaire demandé : 64t francs, 

destiné à payer les créances arriérées représentant des frais d'expertise 
taxés, dus à trois experts, et le prix d'un plan cadastral. 

'2• BUDGET DES Af'FAIRES tTRANGÈRE8. 

PREIIIÈRE SECTIOl'I. - DÉPEl'WSES ORDll'W&IRES. 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATION CENTRALE, 

Anr. 5. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 29,500 francs. 

L'insuffisance du crédit provient des causes suivantes : 
-1° Installation provisoire, dans une maison prise à bail, d'un service qui 

a dû quitter les locaux du Département à la suite de l'incendie <lu 5 novem­ 
bre f 904; 

2° Dépenses urgentes pour la réfection du mobilier ei de la lingerie de 
l'hôtel du Ministre; 

5° Achat de meubles pour les bureaux, occasionné surtout par la nouvelle 
répartition des bâtiments affectés aux services du Département; 

4° Augmentation des frais de chauffage, d'éclairage et de nettoyage, résul­ 
tant de l'agrandissement des locaux; 

5° Achat et entretien de machines à écrire. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE VOYAGE, 

ART. 8. - Frais de voyage des agents du service extérieur, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: f 47,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient surlout de déplacements extraordinaire­ 
ment nombreux, notamment dans le service consulaire qui, a lui seul, a 
donné lieu a une dépense totale supérieure au credit. 

Le crédit supplémentaire proposé comprend une somme de I t,000 francs 
destinée à pourvoir au paiement de dépenses antérieures à 1907. 
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CHAPITRE V. 

DÉPtl'CSBS DIVERSES RELATIVES AUX LÉGATIONS ET AUX CONSULA'l'S. _ 

ART. fO. - Traitements de drogmans, frais de lettrés, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,2?$0 _francs. 

L'insuffisance du crédit a pour cause les frais résultant du remplacement 
temporaire d'un interprète de carrière en congé et d'un khavass malade. 

ART. f 5. - Garde militaire de la légation belge à Pékin. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~,3~4 90. 

fi s'agit de pourvoir au paiement de dépenses concernant l'exercice f906. 
Le crédit voté pour cet exercice a élé dépassé il cause de circonstances 
diverses qui ne pouvaient être prévues à l'origine. · 

CHAPITRE vr. 
mSSIONS EXTRAORDINAIRES, 'rRAITE&IRNTS o'lNACTIVITÉ ET DÉPENSES IMPRÉVUKS. 

ART. -14. - Missions extraordinaires, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ~t>,000 francs, 

L'évaluation du crédit de cet article est fort aléatoire à raison des dépenses 
multiples échappant à toute prévision qui peuvent lui incomber. 
L'insuffisance qu'il s'agit aujourd'hui de couvrir est due principalement 

aux. dépenses occasionnées par le séjour à La Haye des délégués belges à la 
Conférence de la Paix; par l'envoi d'une mission extraordinaire aux États­ 
Unis d'Amérique lors de la célébration du 500' anniversaire de la constitution 
de la nation américaine; par le séjour d'une mission persane en Belgique; 
par les indemnités réglementaires dues pour frais de la dernière maladie et 
des funérailles de deux agents décédés. 

CHAPITRE VIII. 

PENSIONS, SECOURS ET CRÉANCES ARRIÉRÉES. 

ART. its. - Créance» arriérées des exercices antérieurs, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: 1,000 francs. 

Plusieurs agents n'ont pas fait parvenir en temps utile leurs états de 
débours relatifs à des exercices antérieurs à !907. 
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DEIJXIÈHE 8t.:(:TIOI". - DÉPE~8ES EXCEPTIOll!IELLM. 

CHAPITHE IX (nouveau). 

SEllVICBS DIVERS. 

A11T. 26 (nouveau). - Construction d'un hôtel por,r le consulat général 
à Sé()Ul. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 58,4.f~ 94. 

Les Chambres ont volé successivement trois crédits s'élevant ensemble 
à 203,000 francs. 

La construction de l'hôtel était à peine commencée quand a éclaté la 
guerre russo-japonaise. Celle-ci a eu pour effet d'augmenter dans des propor­ 
tions énormes le prix des matériaux, des transports et de Ja main-d'œuvre , 
il a fallu accorder à l'enlrepeneur une augmentation de ~O % du prix 
convenu avant la guerrè à Ja suite d'un appel à la concurrence. 
Le Gouvernement a voulu employer dans la construction une certaine 

quantité de produits belges dans un hut de réclame pour notre industrie; 
d'importantes commandes ont été ainsi faites dans notre pays. Les frais de 
transport se soul également aggravés par le fait des événements de guerre. 

ART. '!7 [nouveau]. - Hôtel de la légation à Tokio. Reconstruction 
du mur de clôture. 

Crédit supplémentaire demandé: 40,000 francs. 

Cette somme est destinée à couvrir les frais de reconstruction du mur de 
clôture de l'hôtel, lequel, datant de plus de trente ans, était ébranlé par Jes 
typhons el les tremblements de terre. 

3l' BUDGET DE L'iN'fÈR.lEUI\. 

PREHIÈRE SECTION. - DÉPENSES ORDl!W.t..IRE8, 

CHAPITRE Jer. 

ADMINISTRATION CBNTJlALE . 

ART. 4. - Frais de route et de sèjour , missions. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. -1,289 4ä. 

. L'insuflisancc du crédit est due au grand nombre de télégrammes d'État 
envoyés en t 907 pour compte du Département de l'intérieur. 
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CHAPITRE IV. 

AP'FAIRES PROVINCJALES ET COMMUNALES, 

ART; -i4. Frais de bureau, d'impression, de reliure, etc, 
des administrations provinciales, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 103 54-. 

Il s'agit de permettre au C:ouverneur de la Flandre occidentale d'acquitter 
une dépense de fr. 203 54 incombant au Budget de l'exercice 1906; le créan­ 
cier a pr?duit sa déclaration après la clôture de cet exercice. 

4• BUDGET DES SCIENCES ET DES ARTS.· 

PREHIÈllE SECTIO~. - DÉPEt,iSES ORDl~il.lRES. 

CHAPITRE fer. 

ADMINISTRATION CENTRALB. 

AaT. 5. -- Fournitures de bureau, impression», etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t ~,00U francs. 

Le crédit porté au Budget de ·1907, au lendemain de la création du ~linis­ 
tère des Sciences et des Arts, a été fixé <l'une façon approximative et provi­ 
soire à la somme de ~8,000 francs 

Indépendamment des dépenses annuelles normales, il a fallu, au cours de 
l'année, compléter l'ameublement des bureaux du Cabinet du Ministre et du 
Secrétariat et meubler les locaux agrandis du nouveau Département. 

, CHAPITRE Ill. 

SCIENCES ET LETTRES. 

Aur, m. - Observatoire royal : personnel; salaire des gens de service; 
traitements de disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. t,203 83. 

Celte somme est destinée au paiement des frais de suppléance de plusieurs 
membres du personnel <lu service astronomique en congé pour motifs de 
santé depuis (e commencement de l'exercice t !J07. 
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CHAPITRE V. 

ENSEiGNEMBNT MOYEN. 

Anr. 40. - Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. Frais de 
route et de s~jour des membres du Con:;eil, etc. Frais de la Commission 
de réforme de l'enseignement moyen. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,860 40. 

Ce crédit est sollicité pour couvrir les dépenses de la Commission de 
réforme de l'enseignement. moyen; il se décompose ainsi qu'il suit: 

Frais d'impression 
Fraï's de vacation 
Frais de voyage • . 

. fr. 2,000 )) 
t,8t0 >) 

f,mm ,10 

ART. 45. -- Jurys d'examen de l'enseignement moyen. Frais de voyage, de 
séance et de vacation; indemnités et rémunérations de toute espèce. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,4150 francs. 

Le montant total des indemnités dues aux membres des jurys de l'ensei­ 
gnement normal moyen ayant siégé en t9U7 a dépassé les prévisions à raison 
du nombre très considérable des récipiendaires. 

CHAPITRE VU. 

BEAUX-ARTS. 

Encouragements en faveur des arts plasttques et graptrlques. 

ART. 81. - Commandes et acquisitions d'œuore« d'artistes belges, etc. Subsides 
à des [abriques d'église., à titre d'encouragement pour l'exécution d'objets 
mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 9,490 32. 

L'intervention de l'Élnl dans les frais d'ameublement des églises esl 
strictement réservée aux objets qui, de l'avis de la Commission des monu­ 
ments, offrent une réelle valeur artistique. Le nombre de cas rentrant dans 
ces termes a amené l'Administration à dépasser en t907 la part du crédit 
affectée aux encouragements de l'espèce. 
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Au. 96. - Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église 
pour restaurations artistiques aux édifice.j religieux classés comme monu­ 
ments, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 15,709 ä5 

Cette somme est nécessaire pour couvrir la part d'intervention de l'État 
dans les travaux supplémentaires exécutés à des édifices religieux et dont la 
Commission des monuments a reconnu la nécessité et la bonne exécution. 

DEIJXIÊHE SECTION. - DÉPENSES EXUEP'l'IOl.'Wl'U11,l.t~S. 

CHAPITRE IX. 

SERVICES DIVERS. 

ART. HO. - Enseignement moyen. - Construction el ameublement de locaux. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 25,;599 94. 

Ce crédit forme le solde du subside alloué à la commune de Couvin pour 
l'amélioration des locaux de l'école moyenne de l'Èlat, en cette localité. 

ART. 1 it. - Enseignement primaire. - Construction, ameublement, etc., 
de maisons d'école. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,000,000 de francs. 

On sait que les nouvelles constructions scolaires ont été extraordinaire­ 
ment nombreuses pendant les dernières années. 

Des crédits supplémentaires t, ès irnporlanls (600,000 francs pour l'exer­ 
cice 1904-, même somme puur· l UOt> el! ,!W0,000 francs pom· 190ö) ont dû être 
alloués indépendamment des crédits vxceptiounels inscrits dans les Budgets. 
De même il est nécessaire d'ajouter un crédit supplémentaire de I million 
de francs au crédit de mèrne somme porté au Budget de 1907, en vue 
d'apurer les engagements qui élaient exigibles à la fin de celle dernière 
année. 

AnT. Hö. - Aménaqcment d'un pavillon destiné à abriter les œuvres 
des artistes belges aux exposition» internationales de la ville de Venise, 

Crédit supplémentaire demandé : H>,GOO francs. 

Somme nécessaire en vue d'achever l'entreprise dont il s'agit. 
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!S0 DUDGET DE L'AGIUCUL TURE. 

PllEHli•:llE Sl~{,TJOl\'. - ni-;PE~s,,;s OIUUN.llllES. 

CHAPITRE Ill. 

AGRICULTURE, 

ART. 12. - A111élioralion de.'; races d'animaux domestioues, Subsides aux 
provinces et encouragements. Subsides aux sociétés el aux syndicats 
d élevage: Achat d'objets de collection. Frais dioers, 

Crédit supplémentaire demandé : 69,H>4 francs. 

L'insuffisance du crédit a pour cause un accroissement exceptionnel de 
dépenses résultant des encouragements à l'élcv,1ge et de l'application des 
règlements provinciaux sur l'amélioration des races chevaline et bovine. 

A1rr. 16. - Matériel de l'licole de médecuie vétérinaire de l'État; frais 
de la Commi.ssion de surveillance ei des jury.~; bourses d'études. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,9;)4. francs. 

L'insuffisance du crédit résulte: 
j0 De l'augmenlution des dépenses effectuées dans les hôpitaux de fÉcolr 

de médecine vétérinaire en raison du nombre plus oonsidérable d'animaux 
confiés aux soins de cet élablissemenl pendant l'exercice écoulé. Le nombre 
de CPS animaux, qui était de 486 en -tY06, s'est élevé à ö94 en -1907; 

~Q Des frais extraordinaires occasionnés par une double session du jury 
en 1907 pour les examens de candida Lure. 

CHAPITRE IV. 
EAUX.,,,ET FOIIËTS. 

Anr. 2ï. - Pisciculture el chasse; repeuplement dei cours d'eau; comités 
divers; indemnités aux agents énumérés à l'article 24 de la loi du 19 jan­ 
vier 1885; dépenses dicerse«. 

Crédit supplémentaire demandé : 81000 francs. 

L'excédcntjde dépenses auquel il s'agit de pourvoir comprend : 
1° Les frais occasionnés par la participation du service de la chasse et de 

la pèche aux expositions d'Anvers cl de Suint-Trond ; 
2° Les frais d'instance concernant l'exercice de la chasse dans la forêt 

domaniale d'Anlier , 
5° Les Irais à rembourser aux membres de la Commission d'enquête 

relative à la pollution des eaux de la Sambre. 
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CHAPllRE Vl. 

51::RVJCE DE SANTt ET DE Ù!YGIÈNE, 

AnT. 30. -· Inspection de la [ubrieation el du commerce des denrées alimen­ 
taires, etc. - Frais de bureau et de matériel, de prise et d'analy~e 
d'échantillons, etc. - Laboratoires d'analyses : matériel et indemnités, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : ~,400 francs, 

nécessité pai· les frais extraordinaires résultés des nombreuses recherches 
et des analyses multiples auxquelles le Conseil supérieur a chi procéder 
en 1907 pour Ic dosage des essences rentrant dans la composition des 
spiritueux. 
li doit servir, en outre, à payer une créance arriérée, due pour analyses 

effectuées en -190~ pour le service des denrées alimentaires. 

DEIJXIÈIIE SF.(;'1'101\'. -· Di-:Pl•!NSES EX(,'lsPTIO;,ï~El,l,ES. 

CH A PITRE IX. 

SERVICES DIVERS. 

Agriculture. 

ART. 42. -/nstitttl agricole de l'État à Gembloux. -Trava-ux d'aménayement 
et d'agrandissement; ameublement des locaux, etc. 

Crédit supplémentaire demandé: i,500 francs, 

pour permettre de liquider les dépenses résultées de divers travaux supplé­ 
mentaires imprévus effectués e11 1906 pour Ic chauffage des nouveaux 
laboratoires de chimie et de physique, des dortoirs, etc. 

60 UUDGET DE I/.lNDUSTIUE El' OU TRAVAIi.. 

PRl<lHIÈllE SE(JTJOi\', - DÉPEIIIS~S ORDl!l.&1111!18. 

CHAPITRE Jer. 

AD.lrll N l:STf\ATIOi\ CENTI\ALE, 

Prais de déplacemente, 

ART. 4. - Frais de route et de séjour. 

Crédit supplémentaire demandé : 8,500 francs. 

L'insuffisance est due à l'augmentation du nombre des déplacements 
imposés aux fonctionnaires faisant partie des services des accidents du 
travail, du petit outillage des métiers bourgeois et des expériences relatives 
au grisou. 
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CH A PITRE Ill. 

Ji''WUSTRIE, E!'iSEIGNHlENT INDUSTRIEL ET PROFESSIONN8L 

ET OFFICE DES CLASSES MOYENNES. 

Anr. 7. - Inspection de l'industrie. - Traitements, indemnités 
et frais de route. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,020 francs. 

Il s'agit de couvrir une insuffisance accidentelle résultant du nombre 
extraordinaire de déplacements imposés aux fonctionnaires de l'Inspection 
de l'industrie par les nécessités du service. 

Anr. 8. -·· Inspection de l'înáustrie. - Matériel et dépen.ses diverses. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 140 78. 

Celte somme permettra de liquider une créance arriérée de fr. 80 78 se 
rattachant à l'exercice i 906 et de faire face à une légère insuffisance du 
crédit de l'exercice HJ07. 

Aur. 9. - Inspection de l'enseignement industriel, professionnel, commercial 
et ménager. - Traitements, indemnités et {rais de route. 

Crédit supplémentaire demandé : 270 francs. 

L'insuffisance provient de l'augmentation des dépenses résultant des 
déplacements du personnel de l'Inspection de l'enseignement industriel 
et professionnel. 

Anr. H. - Institut supérieur de commerce d'Anvers. - Dotation de l'lttat, 
destinée, atïec le subside de la ville d' .in vers, à couvrir les dépenses de 
personnel el de matériel. Dépenses diverses. Bourses d'études et de voyage 
aux élèves. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,750 francs. 

L'insuffisance provient du développement donné à l'Institut supérieur de 
commerce d'Anvers et notamment de la création de nouveaux cours. 

ART. 12. - Enseignement industriel, professionnel, commercial et ménager; 
subsides, matériel, {rais d'examen, etc. - Subsides à des expositions ou 
sections d'expositions, etc. 

Crédit supplémentaire demandé ·: tl0,000 francs. 

· Afin de pouvoir· liquider éventuellement, après reddition des comptes, un 
subside de bonne fin en faveur du Comité exécutif de l'Exposition provin­ 
ciale de Limbourg de -1907. 
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ART. m. - Encoureqemenls pottr des oûvrages utiles traitant de questions 
de tech11ologie> de droit, d'économie industrielle, etc. - Frais résultant de 
la collation. des décorations industrielles. - Dépenses if/verse_s. 

Crédit supplémentaire demandé : t 61[)00 francs. 

Depuis plusieurs années, le crédit ne suffit plus à faire face aux frais 
résultant de l'achat des diplômes et hijoux de décorations, ainsi que de 
l'organisation de la cérémonie annuelle du ~t juillet.. Ces dépenses croissent 
en raison du nombre des récompenses accordées aux artisans et aux ouvriers, 
aux employés du cornmerce et de l'industrie et aux gens de maison. 

ART. i7. - Service spécial de la propriété industrielle.- brevets, 
marques de. fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 

Crédit supplémentaire demandé : t ,3ä0 francs. 

Cette somme est nécessaire pour liquider la part contributive de la 
Belgique dans les dépenses en 1906 du Bureau international de la propriété 
industrielle, à Berne. L'article 16 du Budget dei 906, sur lequel cette créance 
devait être imputée, s'est trouvé insuffisant à cause de l'augmentation fortuite 
de certaines dépenses, notamment de celles relatives à l'impression du 
Recueil des brevets d'invention. 

BEIJXIÈHE SECTIO~. - DÉl•Et\lSES l~XCEPTIOi'W~El,1,F.S. 

CHAPITRE X. 
SERVICES DIVt:RS. 

A.nT. tH. - Enquête sur la "situotion. des classes moyennes. 
Frais de la Commission nationale de la petite bourgeoisie. 

Crédit supplémentaire demandé : 9:000 francs. 

L'enquête sur la situation des classes moyennes est terminée. Une alloca­ 
tion supplémentaire de 9,000 francs est nécessaire pour liquider les dernières 
dépenses occasionnées en ·1907 par les travaux de la Commission, notam­ 
ment les frais d'impression du compte rendu. 

70 nUDGE'.f nss CllE~IINS DE FEU, POSTES ET TIÜ,ÈGRAPIIES. 

PIU~IIIÏ~RE SECTIO~. - DÎWU~!iŒS ORDINit..lllES. 

CHA.PITRE t•r. 
AmlllNISTRATION CENTRALE. 

ART. 5. - Frais de route et de s~jour du Ministre, des /onctionnaires 
el employés de l'Administration centrale. 

Crédit supplémentaire demandé : 1,600 francs. 
Insuffisance de l'allocation par rapport aux besoins réels. 
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AaT. ~- - b'latériel, fournitures de bureau, impressions, achats et réparations 
de meubles, chauUage, éclairage, trooau» d'entretien et d'aménagement á 
l'hôtel ministériel; menues dépenses, loyers de locaux, etc. 

Crédit su pplémenta ire demandé : fr. ü5, 158 7 t> 

à l'effet de payer : !0 les frais résultés de travaux exceptionnels de con­ 
struction, d'entretien el d'aménagement, etc., qui ont dû être exécutés à 
divers locaux <lu Département; 2° les honoraires de l'architecte, et 5° les frais 
d'entretien et d'installation d'appareils téléphoniques, effectués en 1906 par 
l'administration des télégraphes. 

ABT. 6. - Honoraires des acoeats du Département. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,fSOO francs 

destiné au paiement d'une indemnité due à un avocat du Département à 
raison du surcroit de travail occasionné par de nombreuses expropriations. 

CHAPITRE ll. 

CJIEJIIINS DE FER. 

SECTtOII 1. ..•. - 8enlces communs. 

ART. 9. - Imprimés, tarifs, coupons de voyageurs, 
fournitures de bureau, etc. 

Crédit. supplémentaire demandé : 15~,0:SO francs. 

L insuffisance du crédit a pour cause principale l'augmentation des prix 
d'adjudication et l'accroissement des dépenses du chef d'honoraires de 
médecins pour visites, examens approfondis, etc., n'intéressant pas Ia Caisse 
des ouvriers. 

Le crédit demandé doit servir, en outre, à concurrence de 54-,nm francs, à 
la liquidation de créances se rapportant à l'exercice i 906, du chef d'hono­ 
raires de médecins. 

AR r. H. - Secours exceptionnels aux ouvriers qui, par suite de malheurs de 
famille ou d'autres circonstances, se trouvent dan» une position digne 
d'intérêt, et, en cas de décès, á leurs fa milles; indemnités dues pour frais 
funéraires aux ayants droit des ouvriers décédés rl la suite d'accidents 
en service. 

Crédit supplémentaire demandé : 3!),41 i francs. 

L'insuffisance du crédit est due à l'accroissement du personnel el aux 
mesures prises en matière d'allocation d'indemnités pour frais de funérailles. 

Le crédit demandé doit servir, en outre, à concurrence de 91 i francs, à 
régularisr-r des avances se rapportant à l'exercice -1906. 
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811,cno11 2. - Vole~ et travaux. 

Aa·r. H. - Salaires des agréés et des agents de surveillance 
et de police de la route. 

Crédit supplémentaire demandé : 200,000 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte des relèvements des salaires, des extensions 
de personnel nécessitées par l'accroissement du trafic et par la mise en 
service de nouvelles installations. 

SECTIO!I ~. - Traction et matériel. 

ART. i 8. - Saloire« des agréé.~ et des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé : t ~429,500 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence des mesures prises en faveur 
des ouvriers el des extensions de personnel dues à la création de trains ou 
de services nouveaux el à la mise en activité de nouvelles installations. 

AnT. 19. -- Primes d'économie et de régularité. 

Crédit supplémentaire demandé : 155,7~0 francs. 

L'insuffisance du crédit a pour cause l'augmentation de l'effectif du per­ 
sonnel participant aux primes. 

ART. 20. - Combustible et autres objets de consommation pour la traction 
des convois. 

Crédit supplémentaire demandé : 7:912,800 francs. 

L'insufiisance du crédit provient de la hausse des prix des matières et de 
l'accroissement des consommations résultant du développement du trafic. 

AaT. 2f. - Entretien, réparation el renouvellement du matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: 574,8i7 francs. 

L'insuffisance du crédit est de 8~6,85!7 francs. 
Elle sera couverte par le crédit supplémentaire ici demandé et par un 

transfert de 28~,00U francs. (Voir p. 59 de la présente note.) 
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St:CTIOl'I 4, - Transports. 

ART. 2-2. - Traitements et indemnités des fonctionnaires et employé.<;. 

Crédit supplémentaire demandé : 100,000 francs. 

L'insuffisance du crédit provient du renforcement du personnel des trains 
par suite de la mise en marche de trains nouveaux et de l'augmentation de 
l'effectif des stations par suite de l'accroissement du trafic. 

ABT. 25. - Salaires des agréés.: des gardes temporaires et des ouvriers. 
Camionnage et matiœuvres par chevaux. 

Crédit supplémentaire demandé : 920,000 francs. 

L'insuffisance du crédit est due aux causes suivantes : 
i O Extensions de personnel et transformation d'emplois nécessitées par les 

besoins du service; 
2° Relèvement des salaires; 
5° Augmentation des dépenses de camionnage par suite de l'accroissement 

du· trafic. 

ART. 24. - Primes de 1·égularité. 

Crédit supplérnenlaire demandé: 90,200 francs. 

L'insuffisance du crédit est eu partie la conséquence des extensions de 
personne); elle provient en outre de l'augmentation <le la dépense en primes 
d'encouragement pour la bonne cl prompte utilisation du matériel pendant 
la période de recrudescence des transports, el de l'octroi de primes au 
personnel chargé du service des manœuvres. 

ART, 2~. - Pruis d'exploitation. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. f,5'24,9{7 48. 

L'insuffisance du crédit résulte de la hausse des prix des matières, de 
l'augmentation du nombre des installations électriques a entretenir et des 
nombreux remplacements du petit matériel des stations. 

Le crédit supplémentaire demandé doit servir. en outre, à régulariser des 
avances restant à rembourser à charge de l'article. 2ti du Budget de 
l'exercice t906 à concurrence de fr. 144-,77!J f8, et à charge du Budget 
de i899 à concurrence de fr. f 58 BO. 

Aar. 26. - Publicité commerciale. 

Crédit supplémentaire demandé : 26,240 francs. 

Cette somme est destinée au paiement de commissions sur Ja vente des 
billets de voyageur·s, ainsi que des trais de la publicité faite en Amérique. 
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ART. 27. - Pertes et avaries; indemnités du chef d'accidents survenus sur le 
chemin de fer àinsi qu'aux passagers, bagages ou colis transporté» à bord 
des paquebots d'Ostende-Douvres. 

Crédit supplémentaire demandé: 2,609,000 francs. 

L'insuffisance du crédit résulte notamment du règlement, par voie 
judiciaire ou par transactions précédées d'actions en justice, de litiges relatifs 
à des accidents survenus en f 907 et antérieurement. 

Le crédit supplémentaire demandé doit servir en outre, à concurrence de 
1, Hm,fWO francs, à liquider des créances restées en souffrance à cause des 
retards qu'a subis la conclusion des arrangements et des transactions. 

811cT101t !S. - Perception des recettes et. contrôles. 

ART. 50. - Salaires des auxiliaires et . des ouvriers. 

Crédit supplémentaire demandé: i 7,500 francs. 

L'insuffisance du crédit est due aux prestations extraordinaires imposées 
au personnel par suite de l'accroissement du trafic. 

CHAPITRE Ill. 

POSTRS, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES, 

SJ.OTIOJi 2. - Postes. 

AB.T. 5n. Traitements et indemnités des facteurs 
et autres agents subalternes. 

Crédit supplémentaire demandé: 5n\O0O francs. 

L'insuffisance du crédit est de 62,000 francs; elle sera couverte par le crédit 
supplémentaire ici demandé et par un transfert de 271000 francs (voir p. 39), 

AnT. 39. - !Jlatériel, fournitures de bureau, frais de loyei· et de réqie, 
·indemnités à accorder éoesüuellemen; à des veuves, enfant» ou familles 
d'agents qui ont été victimes d'accidents survenus en service. 

Crédit supplémentaire demandé: 99,602 francs. 

L'insuffisance du crédit a pour causes principales l'accroissement du trafic 
postal et la hausse importante des prix des matières, du mobilier <:t du 
matériel. 

Le crédit supplémentaire demandé doit servir en outre, à concurrence de 
7,6f>'2 francs, à rembourser à l'Administration des chemins de fer dus frais 
d'entretien et de transformation de voitures-poste, etc., se rapportant à 
l'exercice 1906. 
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S1:cT10l'I' S. - Télégraphes et téléphone11. 

ABT. 42. - Salaires des agents payés à la tâche, à la journée ou par mois. 

Crédit supplémentaire demandé : 27,0()0 francs. 

L'insuffisance du crédit est de 54,000 francs ;' elle sera couverte par le 
crédit supplémentaire ici demandé et par un transfert de 7,000 francs 
(voir page 59). 

CHAPITRE JV. 

MAIUNB, 

AaT. ?JO. - Subsides. 

Crédit supplémentaire demandé : 5t>,9a0 francs. 

L'insuffisance du crédit est la conséquence des travaux de réfection 
exécutés au garde-pêche cc Ville d'Ostende », et du renchérissement des 
denrées et des matières de consommation utilisées à bord des croiseurs et de 
l'école des mousses. 

AnT. ?H. - Traction et matériel. 

Crédit supplémentaire demandé : 50~,000 francs, 

justifié par la hausse persistante du prix des combustibles et par une consom­ 
mation plus grande résultant de la mise en ligne d'un steamer à turbines. 

. . 

CHAPITRE IX. 

CAISSE DES OUVI\IBRS. 

ART. ä6. - Subaide. 
Crédit supplémentaire demandé : 507,945 francs. 

Conséquence de I'applieation de la loi du 24 décembre ~905 sur la· 
réparation des dommages résultant des accidents du travail et de l'accroisse­ 
ment du nombre des ouvriers pensionnés. 

CHAPITRE X. 

DÉPENSES DJVEI\SES ET IMPRÉVUES. 

ART, ä7. - Secours à accorder exceplionnellemenl à des personnea autres 
que celles spécifiées à l'article 5 5, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : i}HSO francs. 

L'insuffisance du crédit est de i 5,0ö0 francs; elle sera couverte par le 
crédit supplémentaire ici demandé et par un transfert de H,tiOO francs 
(voir page 40). 
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ART. ~7his 'nooveeu). - Rachat des opprooisionnemenu, des marchandises 
el des objets en fabrication de la ligne de la Flandre occidentale. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~t,084 10. 

Ce crédit supplémentaire est demandé pour parfaire le paiement des 
approvisionnements, etc., cédés par la Société anonyme des chemins de fer 
de la Flandre occidentale. (Convention du 5 mai i906, approuvée par la loi 
du i8 août !907, art. ~, ~~, A.) 

8• BUDGET DE 1.1\ GUEl\RE. 

1•nEHIÈRI~ SECTIO~. - DÉPE~SE8 OllDl~AIRli.:S. 

CHAPITRE Il. 

2• 11F.r.THJ:1. - Traitements, Indemnltés, solde et aeeesselres des troupes. 

ART. !O. - Traitements, indemnités et solde de l'infanterie. 

Crédit supplémentaire demandé : 43i ~600 francs. 

Ae.T. -t i. - Traitements, indemnités P,( solde de la cavalerie. 

Crédit supplémentaire demandé : {74,200 francs. 

ART. -t 2. - Traitements, indemnités et solde de l'artillerie et dtt train. 

Crédit supplémentaire demandé : 527,400 francs. 

L'insuffisance des crédits portés aux articles 10, t 1, -12 provient en 
majeure partie du rétablissement, par arrêté royal du 9 août i907, de 
l'ancien régime concernant les ménages des troupes. A partir du ter septem­ 
bre Hl07, les troupes ont recommencé à recevoir, à lit re d'allocation journa­ 
lière, une somme égalr aux deniers de poche augmentés de fr. 0 181 à charge 
de pourvoir elles-mêmes, comme autrefois, à toutes leurs dépenses de 
ménage. 

L'article 24 du Budget, où ces dernières dépenses avaient été prévues, se 
trouvera desorrnuis dégrevé d'autant. 

L'insuflisance du crédit est due en outre, pour une certaine part, aux 
mesures prises par arrêté royal du 2ö août ·i 906 dans le sens de l'égalisation 
des soldes des diverses armes. 

Une créance arriérée de fr. i6 ö9 sera liquidée sur le crédit supplemen­ 
taire afférent à l'article {U. 
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CHAPITRE Ill. 

HÔPJ1'AUX &1' PHAR,IACIES aIILITAIRES. 

Aar. H,. - Nourriture et habillement des malades; entretien des hôpium». 

Crèdit supplémentaire demandé : 70,450 francs, 

nécessaire ensuile de la hausse générale des prix des denrées et du combus­ 
tible. 

CHAPITRE VII. 

PAJ:'i, VIANDE, FOUIIJ\AGES ET AUTRES PRESTATIO:'iS. 

AnT. 24. - Nourriture des troupes. - Fourrag·es. 

Crériit. supplémentaire demandé: t,63~,700 francs. 

Les causes rle l'insuffisance du crédit sont le,; suivantes: 
i0 Hausse des prix de la viande, des blés et des denrées fourragères; 
2° Adoption du régime de l'adjudication publique. Toutes les denrées 

adjugées devant être payées sur Ic Budi,;et de l'année de l'adju-lication, l'admi­ 
nistration militaire a dû liquider à charge du Bu-Iget de 1907 les denrée . .; 
fournies à la fin d,, l'année en vue d'un approvisionnement de quarante-cinq 
jours.Lien qu'elles fussent destinées à la consommation de l'année suivante. 

o~ DUDGET DE I.A GEN))ARMERIE. 

PREIUÈIIE SEC:TlO:W. - ltÎ~Pl•!!WS•~S ORDl~A.IRES. 

CHAPITRE Jer. 

ART. fer. - Traitements et autres allocations et prestations. 

Crédit supplémentaire demandé: 5i,700 francs. 

Ce supplément est nécessité en majeure. partie par les prix élevés des 
denrées fourragères. 

Il comprend, d'autre part, une somme de fr. 7~713 21 à rembourser à la 
caisse du corps en apurement d'un déficit causé par un détournement commis 
en i8H8 par un sous-officier. Cette somme forme le solde de la part à 
concurrence de laquelle l'un des officiers membres du Conseil d'administra­ 
tion avait été déclaré responsable du déficit. Cc reliquat est devenu irrécou­ 
vrable pur suite du décès <lu debiteur. 

Le crédit supplémentaire est colin destiné à la liquidation de créances 
arriérées (fr. 6'2 40; fr. rnt 44; 7"2 francs et { 7 francs) se rapportant aux 
exercices i ~06 et antérieurs. 
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CH A PITRE ll. 

ART. 2. - Pensions et secours. 

Crédit supplémentaire demandé: 4,600 francs. 

Le montant des pensions et secours qui ont dû être alloués en .f 907 a été 
supérieur aux prévisions. 

fOo BUDGET OBS }'!NANCES. 

PREHll~RI•: SE()TIO~. - DÉPmnrns ORDl~il.lRES. 

CHAl>l'fRE t~'. 

ADMI NISîRATION CENTRALR. 

ART. 5. - Honoraires des avocats et des auoués du Département. - 
Frais de procédure, déboursés, amendes de cassation, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. 4,6jt si. 

Celte somme est nécessaire aux fins de liquider des créances arrrerees 
(honoraires d'avoué, frais de procédure, indemnité du chef d'une saisie 
illégale) se rapportant aux exercices 1906 et. antérieurs, dont les pièces justi­ 
ficatives ont été produites tardivement ou qui ont donné lieu à discussion. 

CHAPITRE Ill. 

ADMINISTRATION DES CONTlllBUTJONS l>IRECTES1 DOUANES ET ACCISES 

DANS LES PR9VINCES. 

Aur, m. - Service des douanes et de la recherche maritime. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 565,524 90. 

L'extension des installations du port d'Anvers et particulièrement la mise 
eu exploitation des bassins intercalaires, ainsi qu'un renforcement de la sur­ 
veillance dans les ports) dans les entrepôts et sur les frontières, à raison de 
l'intensité croissante du trafic, ont nécessité un important accroissement du 
cadre des agents de la douane. 

De plus, une somme de fr. ä,~24 90 se rattachant à l'exercice 1906 reste à 
liquider. 

f7 
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ART. 18. - Suppléments de traitement. 

Crédit supplémentaire demandé : 47,000 francs. 

Les suppléments de traitement imputables sur cet article comprennent 
notamment certaines indemnités allouées aux employés chargés de la surveil­ 
lance des usines soumises à l'accise, el celles accordées, à titre de secours et 
de remboursement de frais de maladie, aux agents des douanes et des 
accises. 

L'accroissement du nombre des usines, le renforcement de la surveillance 
qui s'y exerce et l'extension du personnel des deux services prérnentionnés 
ont amené en 1907 un surcroît de dépenses qui sera couvert par le crédit 
supplémentaire de 1i7,O0O francs. 

ART. i9. - Traitements d'attente des agents en disponibilité. 

Crédit supplémentaire demandé: fr. 2,794 ~m. 
L'insufiisance provient de mises en disponibilité imprévues. 

AnT. 2L - Indemnités, primes et dépenses diverses 

Crédit supplémentaire demandé: 1.40,000 francs. 

L'accroissement du trafic a occasionné une augmentation notable des frais 
de surveillance des travaux de chargement et de déchargement des navires, 
ainsi que des frais d'escorte des marchandises transportées par chemin de 
fer sous régime de douane. 
Eo outre, une somme de fr. 231. 90 se rattachant à l'exercice 1906 reste 

à liquider. 

AnT. 25. - Matériel. 

Crédit supplémentaire demandé: i10,3ä0 francs. 

L'ameublement des bureaux de la douane établis dans le nouvel entrepôt 
de Bruxelles, et_ l'acquisition du matériel nécessaire au service rie la douane 
aux bassins intercalaires d'Anvers, dont l'exploitation a commencé en 1907, 
ont occasionné des dépenses exceptionnelles importantes. D'autee part, 
les frais de chauffage, d'éclairage et de nettoyage augmentent notablement à 
raison du plus grand nombre de locaux occupes pa,· les services et du prix 
élevé du combustible. 
En outre, il reste à liquider une somme de fr. 8,34'! 46 se rattachant à 

l'exercice t 906. 
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CHAPITRE V. 

PBl'iSIONS ET SECOURS, DÉPENSES IMPRÉVUlS. 

ART. 54. - Dépenses imprévues non libellées an Budget, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 5,600 francs. 

Par suite du resserrement de la circulation des pièces divisionnaires 
d'argent dans le pays, le Gouvernement s'est trouvé, à la fin de t9071 clans 
le cas de devoir s'en procurer a Paris, à concurrence d'une somme de 2 mil­ 
lions de francs. Les frais de cette opération s'élèvent à 2,!'JO0 francs environ. 

D'autre part, des frais de mission s'élevant à 600 francs restent dus à 
m1 délrgué qui a représenté le Gouvernement "belge au Congrès international 
des Actuaires, tenu à Berlin en t 906. La déclaration de ces frais a été 
produite tardivement par suite d'un malentendu. 

Le crédit de l'article 54- (?>,000 francs) ne suffit pas à couvrir ces deux 
dépenses imprévues jointes aux autres charges de l'article. Le crédit supplé­ 
mentaire de 5,600 francs laissera un certain disponible pour les menues 
dépenses imprévues dont la liquidation peut encore être réclamée. 

H0 UUDGE'l' DES TRA VAUX PUBLICS. 

PREHIÈllE SECTIO~. - DÉPE~SES ORDll'W&lllES 

CHAPITRE ll. 

AD511NISTRA110N DES PONTS ET CHAUSSÉES DANS LES PROVINCES. 

Affaires générales. 

ART. 6. - litudes de projet«, levés de plan», adjudications; impressions et 
reproductum« des plans, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t3)i00 francs, 

nécessaire pour solder des créances relatives à des fournitures, impressions, 
réparations, plans, etc., ainsi que des frais de mission et d'instruments 
graphiques, de matériel el de machines à écrire. 

Boutes et bâtiments civils. 

ART. 9 .. - Palais, hôtels, édificetl el monuments appartenant a l'État : 
entretien el réparations; achat d'ol~jefs mobiliers, traouux ordinaires el 
extraordinaires d'amélioration, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : 7:10,U00 francs. 

L'installation de divers services publics (conservations des hypothèques, 
directions des contributions, elc.) a nécessité en 1907 des dépenses excep­ 
tionnelles d'acquisition et d'aménagement. 
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Anr. ·10. - Service spécial des bâtiments civils de la capitale et des environs : 
études de projets, levés de plans, a~judications, impressions; èhaullage et 
éclair~ge, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : t6,000 francs, 

destiné à payer des dépenses supplémentaires d'éclairage électrique et de 
consommation d'eau faites en f 907 au Palais de Justice de Bruxelles. 

ART. HS. - Personnel de bureau, suroelliunts, éclusiers, pontiers, sergents 
d'eau, gardes-canal, irrigateurs et autres agents subalternes des Ponts et 
Chaussées : traitements, etc. 

Crédit supplémentaire demandé : fr. ~6,'2-17 83 

{0 Aux termes d'une convention conclue entre l'Etat et la ville.d'Anvers, 
les dépenses résultant de la manoeuvre el de l'entretien <le l'écluse maritime 
du Kattendijk et du pont roulant y établi incombent pour la moitié à l'Etat. 
Les travaux de transformation exécutés à la dite écluse en vue de permettre 
Ie sassement à mi-marée ayant nécessité des modifications dans la composi­ 
tion du personnel chargé <le la manœuvre, il reste à liquider au profit de 
la ville, pour l'exercice HJ07, une somme de ·. . . fr. 20,819 t>ä 
2° Par une convention qui vient d'être conclue entre l'Etat 

et la ville d'Anvers, concernant la transformation et la 
manœuvre des vannes des écluses des polders du sud d'Anvers, 
l'Etat s'est engagé notamment à payer à Ja dite ville les 
dépenses résultant de la manœuvre faite à la main depuis le 
1er décembre t905 jusqu'au jour où les vannes pourront être 
mues par l'électricité ou par la pression hydraulique, ces 
dépenses étant comptées à raison de t 1600 francs par an. 

Il y a lieu de liquider de cc chef au profil de la ville une 
somme de fr. i ,753 53 à charge des exercices 190~ et t906, et 
une somme de ¾,60U francs à charge de l'exercice 1907; 
ensemble . . 5,553 55 

5° li reste à liquider les indemnités dues au personnel des 
voies navigables pour Ic chauffage et l'éclairage des bureaux 
du service télégraphique établis dans leurs habitations, ainsi 
que les rémunérations dues à des personnes étrangères à l'Ad­ 
minish·ation pour observations marégraphiques el pluviomé- 
triques pendant l'année { 907; ensemble . • ~ 
4° Par suite de l'impulsion extraordinaire donnée partout 

aux travaux incombant à l' Adminislralion des Ponts et 
Chaussées, un graud nombre d'agents ont été astreints à tra­ 
va iller en dehors des heures normales de service; les indom­ 
uités à allouer de ce chef pour l'exercice 1907 sont évaluées 

f 2,09ä » 

à . • 

TOTAL. • . fr. 

20,000 )) 

b6 247 85 ' 
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DF.lTIIÈ•IE SECl'IO:V. - DÉPENSE~ BX~l!JP'l'l9l'f~BLLB8. 

CHAPITRE IV. 

8ERVICBS DlVERS. 

Administration centrale. 

ABT. i2. -Achat de mobilier, de liores, ete., dépenses diverses d'inslallatiott. 

Crédit supplémentaire demandé : f 20,700 rrancs. 

Cette somme est nécessaire pour le paiement des dépenses d'ameublement 
et d'aménagement de l'hôtel ministériel et des locaux occupés par les 
nouveaux services du Département. 

Admlolstratlon des Pont& et Cbauasées. 

ART. 2l. - Palais de Juuiee de Gand. Appropriation et transformation. 

Crédit supplémentaire demandé: rn,000 francs. 

Le crédit de ~0,000 francs alloué en f 907 est insuffisant pour liquider 
diverses dépenses résultant de travaux imprévus. 


